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PRÉAMBULE 

Cette étude de diagnostic écologique de plans d’eau a été réalisée dans le cadre du programme de 

surveillance établi lors de la mise en œuvre de la directive cadre européenne sur l’eau (DCE)1, 

prescrivant une atteinte des objectifs environnementaux tendant vers un « bon état » écologique 

des masses d’eau en 2027. En application de cette dernière, il est demandé à chaque état membre 

d’évaluer l’état écologique des masses d’eau d’origine naturelle ou le potentiel écologique des 

masses d’eau fortement modifiées et artificielles. Le dernier diagnostic écologique sur le lac de 

l’Abbaye a été réalisé en 2019. 

L’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse a mandaté le bureau d’études GREBE pour 

l’acquisition de données écologiques sur un certain nombre de masses d’eau de plans d’eau 

(MEPE) de plus de 50 hectares du nord du bassin Rhône-Méditerranée. Les prestations ont été 

réalisées en application de l’arrêté du 17 octobre 20182, modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 

établissant le programme de surveillance de l’état des eaux. 

 

 
Lac de l’Abbaye, le 30/05/2022 

  

 
1 DCE. Cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau. Directive 2000/60/CE. 
2 Ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, et ministre des solidarités et de la santé. Arrêté du 17 
octobre 2018 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme de surveillance de l’état des eaux en 
application de l’article R.212-22 du code de l’environnement. 
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1 INTRODUCTION 

1.1 Organisation du rapport 

Les résultats du suivi de l’année 2022 sont présentés sous la forme d’un dossier par plan d’eau, 

soit un rapport de données brutes et d’interprétation commentée des résultats, présentant 

également les méthodologies mises en œuvre et les comptes rendus de campagnes de terrain. 

1.2 Typologie naturelle des plans d’eau 

La typologie naturelle des plans d’eau utilisée dans le rapport est définie dans l’arrêté du 12 janvier 

20103 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et classer les masses 

d’eau. La typologie est basée sur l’origine des plans d’eau (naturelle ou anthropique), leur hydro-

écorégion4, la forme de leur cuvette et leur fonctionnement hydraulique. Les formes théoriques de 

cuvettes lacustres sont présentées Figure 1, et sont définies comme suit : 

 Forme L : lac peu profond, zone littorale largement prépondérante, stratification thermique 

peu étendue et/ou instable (lac polymictique). 

 Forme P : lac profond, stratification thermique stable (lac monomictique ou dimictique) et 

une zone littorale réduite, la cuvette pouvant être symétrique ou asymétrique. 

 Forme LP : lac ayant à la fois une zone profonde stratifiée stable (monomictique ou 

dimictique) et une zone littorale étendue, la cuvette pouvant être symétrique ou asymétrique. 

Figure 1 - Formes théoriques de la cuvette 
lacustre. La ligne pointil lée indique la limite 
théorique de profondeur maximale de la 
thermocline en été (figure issue de la 
circulaire 2005/11) 
 

 
3 Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des 
négociations sur le climat. Arrêté du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter 
et classer les masses d’eau et dresser l’état des lieux prévu à l’article R. 212-3 du code de l’environnement. Journal Officiel 
de la République Française. 
4 Wasson, J. G., Chandesris, A., Pella, H., & Blanc, L. (Juin 2002). Les hydro-écorégions de France métropolitaine, 
approche régionale de la typologie des eaux courantes et éléments pour la définition des peuplements de référence 
d'invertébrés. Cemagref. 
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2 Protocoles de prélèvement et d'analyse 

2.1 Physico-chimie des eaux et du sédiment 

2.1.1 Campagnes de mesures 

Quatre campagnes de mesures sont réalisées au cours de l’année : 

 campagne 1 : le 21/03/22, correspondant à la période de brassage et d’homothermie des 

eaux ; 

 campagne 2 : le 30/05/22, correspondant au début de période de stratification thermique ; 

 campagne 3 : le 01/08/22, correspondant à la période estivale ; 

 campagne 4 : le 19/09/22, correspondant à la fin de la période de production végétale et à 

la période de stratification maximale du plan d’eau, avant le refroidissement de la masse 

d’eau. 

2.1.2 Prélèvements 
2.1.2.1 Prélèvement d’eau 

Le prélèvement d’eau est réalisé au niveau du point de plus grande profondeur du plan d’eau. Dans 

le cas de retenues artificielles, une zone de sécurité interdite à la navigation, généralement 

matérialisée par une ligne de bouées, peut être présente à proximité des ouvrages. La zone de 

prospection se limite alors à l’extérieur de cette dernière.  

La zone euphotique prélevée correspond à 2,5 fois la transparence de l’eau. Cette dernière est 

mesurée à l’aide d’un disque de Secchi de 20 cm de diamètre, à quarts alternativement blancs ou 

noirs.  

 Un premier échantillonnage est destiné aux dosages de micropolluants. Il est réalisé avec 

une bouteille à prélèvement verticale de type Kemmerer de 1,2 L en téflon. Les 

prélèvements unitaires sont répartis de manière équidistante sur l’ensemble de la zone 

euphotique puis homogénéisés dans un seau de 17 L en polyéthylène haute densité 

(PEHD). Cette opération peut être répétée si besoin jusqu’à obtention du volume nécessaire 

aux analyses. Le contenu est ensuite versé directement dans les différents flaconnages ou 

à l’aide d’un entonnoir en PEHD dans le cas de contenants à col étroit.  

 Un second échantillonnage est destiné aux analyses phytoplanctoniques, aux analyses 

physico-chimiques classiques et à la quantification de la chlorophylle a. Si la zone 

euphotique est supérieure à 7 m, alors le prélèvement est réalisé au tuyau. Sinon, il est 

effectué à l’aide de la même bouteille à prélèvement verticale de type Kemmerer de 1,2 L 

en téflon.  



AERMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2022 – Lac de l’Abbaye (Jura) 

 
 

GREBE  
eau.sol.environnement 

 

9

La zone profonde est échantillonnée à profondeur fixe, entre 1 et 2 m du sédiment. L’opération est 

répétée jusqu’à l’obtention du volume nécessaire aux analyses. Dans le cas d’un échantillonnage 

à profondeur fixe et d’un grand volume d’eau souhaité, une bouteille téflonisée de type Niskin de 8 

L peut être utilisée. 

2.1.2.2 Prélèvements de sédiments 

Les sédiments sont échantillonnés lors de la campagne 4 (septembre/octobre) à la benne Ekman, 

15 cm x 15 cm. Les premiers centimètres de l’échantillon de la benne sont prélevés directement à 

l’aide d’une petite pelle en PEHD et transvasés dans les flaconnages fournis par le laboratoire 

d’analyse. Le prélèvement est répété un nombre de fois suffisant pour l’obtention du volume 

souhaité. 

2.1.3 Paramètres mesurés 

Les analyses physico-chimiques de pleine eau ont été confiées au Laboratoire Santé 

Environnement Hygiène de Lyon (CARSO-LSEHL), et les analyses sur sédiments au Laboratoire 

Départemental de la Drôme (LDA 26). 

2.1.3.1 Paramètres de pleine eau 

Deux types de paramètres de pleine eau ont été pris en considération : 

 les paramètres mesurés in situ à chaque campagne : 

o température (°C), oxygène dissous (concentration en mg/L et taux de saturation en 

%), pH, conductivité à 25°C (µS/cm) et concentration en pigments chlorophylliens 

(µg/L). Ces paramètres sont mesurés sur l’ensemble de la colonne d’eau à l’aide 

d’une sonde multi paramètres munie d’un câble ; 

o transparence (m) mesurée au disque de Secchi de 20 cm de diamètre, à quarts 

alternativement blancs ou noirs. 

 les paramètres analysés en laboratoire sur prélèvements intégrés au niveau de la zone 

trophogène : 

o paramètres généraux : azote Kjeldahl, ammonium, nitrates, nitrites, 

orthophosphates, phosphore total, carbone organique total, matières en suspension, 

turbidité, chlorophylle a et phéopigments, silice dissoute, demande biologique en 

oxygène (DBO), demande chimique en oxygène (DCO) ; 

o paramètres de minéralisation : chlorures, sulfates, bicarbonates, calcium, 

magnésium, sodium, potassium, dureté totale, titre alcalimétrique complet (TAC) ; 
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o micropolluants : substances prioritaires, autres substances et pesticides en 

référence à l’arrêté du 17 octobre 2018 établissant le programme de surveillance de 

l’état des eaux. Les micropolluants organiques ont été mesurés sur les échantillons 

d'eau brute et les micropolluants minéraux sur l’eau filtrée du même prélèvement. 

 

2.1.3.2 Paramètres du sédiment 

Sur les sédiments, les échantillonnages ont été réalisés au cours de la quatrième campagne au 

niveau du point de plus grande profondeur, et prennent en compte les deux compartiments et les 

paramètres suivants : 

 l’eau interstitielle : orthophosphates, phosphore total et ammonium ; 

 la phase solide : carbone organique, azote Kjeldahl, phosphore total, matières organiques 

volatiles, granulométrie inférieure à 2 mm (argiles, limons fins et grossiers et sables fins et 

grossiers), et micropolluants suivant l’arrêté du 17 octobre 2018 établissant le programme 

de surveillance de l’état des eaux. 

2.2 Compartiments biologiques 
 

2.2.1 Phytoplancton 

Le suivi du phytoplancton est effectué lors des mêmes campagnes que pour la physico-chimie des 

eaux et selon la norme d’échantillonnage du phytoplancton dans les eaux intérieures (XP T 90-

719)5. Un prélèvement intégré est réalisé sur l’ensemble de la zone euphotique à l’aide d’un tuyau 

ou d’une bouteille à prélèvement (cf. §2.1.2.1) au droit du point le plus profond du plan d’eau (il 

s’agit du même prélèvement que celui réalisé pour l’analyse des paramètres physico-chimiques). 

Les échantillons de phytoplancton sont fixés au lugol, puis stockés au réfrigérateur avant 

détermination et comptage des objets algaux6 au sein du laboratoire du GREBE, selon la méthode 

Utermöhl7. L’inventaire et le dénombrement du phytoplancton sont réalisés, après passage en 

chambre de sédimentation, sous microscope inversé. En cas de difficulté d’identification ou de 

fortes abondances, une vérification des diatomées (algues microscopiques siliceuses) est réalisée 

en parallèle, entre lame et lamelle sous microscope droit, selon le mode préparatoire décrit par la 

norme NF T90-3548.  

 
5 AFNOR. (2017). Qualité de l'eau - Échantillonnage du phytoplancton dans les eaux intérieures. XP T90-719 Septembre 
2017. 
6 Laplace-Treyture, C. ; Barbe, J. ; Dutartre, A. ; Druart, J.-C. ; Rimet, F. ; Anneville, O. ; et al. (Septembre 2009). Protocole 
Standardisé d'échantillonnage, de conservation et d'observation du phytoplancton en plan d'eau, v3.3.1. INRA, Cemagref. 
7 AFNOR. (2006). Norme guide pour le dénombrement du phytoplancton par microscopie inversée (méthode Uthermöhl). 
NF EN 15204. 
8 AFNOR. (2016). Échantillonnage, traitement et analyse de diatomées benthiques en cours d’eau et canaux. NF T90-
354. 
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Les résultats sont présentés sous forme d’inventaires taxinomiques précisant pour chaque taxon le 

nombre de cellules dénombrées par mL et le biovolume total du taxon (mm3/L), accompagnés d’une 

représentation de l’évolution du peuplement algal en termes d’abondance relative des différents 

groupes algaux. L'Indice Phytoplanctonique Lacustre (IPLAC)9 est calculé à l’aide de l’outil SEEE 

(version 1.1.0 de l’indicateur). 

2.2.2 Macrophytes 

Le protocole mis en œuvre correspond à celui décrit dans la norme XP T 90-328 de décembre 2010 

et intitulée « Echantillonnage des communautés de macrophytes en plans d’eau ». Cette norme 

s’applique à l’ensemble des plans d’eau douce naturels ou artificiels d’une superficie minimum de 

5 hectares et dont le marnage n’excède pas 2 mètres. Le lac de l’Abbaye répond à ces derniers 

critères et entre donc dans le champ de la norme. 

 

Les investigations ont été menées dans le courant du mois de juillet. 

 

L’ensemble de la végétation macrophytique a fait l’objet d’une caractérisation à l’espèce tandis que 

les algues filamenteuses ont été déterminées au niveau générique. L’analyse porte sur la végétation 

aquatique (cf. transects en pleine eau) mais également sur la végétation de la zone humide rivulaire 

(exploration de la zone littorale potentielle de rive jusqu’à la limite des plus hautes eaux). Le 

protocole correspond à la démarche suivante : 

 

 A - Identification des différents types de rives présents sur le plan d’eau (4 modalités notées 

1 à 4) sur la base de la carte IGN au 1/25000, de photos aériennes, de la bathymétrie 

disponible et d’un repérage de terrain. 

 B - Détermination de la distribution générale des unités d’observation sur les rives du plan 

d’eau en appliquant le protocole de Jensen. Le nombre de transects de base minimal 

(NTBM) varie entre 1 et 9 en fonction de la superficie du plan d’eau. Le nombre de transects 

de base (NTB) est par la suite calculé en tenant compte de la superficie exacte du plan 

d’eau. En dernier lieu, le nombre de transects retenu correspond au nombre de transects 

de base pondéré par le niveau de développement des rives du plan d’eau (cf. annexe B de 

la norme XP T 90-328). 

 C - Sélection des unités d’observations à retenir en fonction de leur représentativité par 

rapport à la typologie des rives. Le protocole prévoit un nombre d’unité d’observation 

 
9 Laplace-Treyture, C.; Feret, T. (2016) Performance of the Phytoplankton Index for Lakes (IPLAC): A multimetric 
phytoplankton index to assess the ecological status of water bodies in France. Irstea UR EABX. 
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compris entre un minimum de 3 (plans d’eau compris entre 0,5 et 2,5 km2) et 8 (plans d’eau 

dépassant 10 km2). 

 

Une unité d’observation comprend : 

 

 la réalisation d’un relevé de la zone littorale d’au maximum 100 m comprenant notamment 

un relevé de la zone humide rivulaire jusqu’à la limite des plus hautes eaux ; 

 la réalisation de 3 transects perpendiculaires à la rive d’environ 2 m de large. Chaque 

transect nécessite la réalisation de 30 prélèvements (points contact). A chaque point est 

relevée, outre la liste floristique des espèces présentes, la profondeur en eau (à 

l'échosondeur), ainsi que la nature du substrat lorsque celle-ci peut être déterminée. L’indice 

d’abondance des taxons observés est défini sur une échelle allant de 1 à 5. 

 

L’Indice Biologique Macrophytes Lacustre (IBML) a été calculé à l’aide du SEEE (version 1.0.1 de 

l’indicateur). Cet indice n’est constitué pour l’instant que d’une seule métrique : la note de trophie. 

Il renseigne donc sur le niveau trophique du plan d'eau et sur les apports en éléments nutritifs au 

plan d'eau. 

 

2.2.3 Phytobenthos 
 

L’analyse du phytobenthos concerne l’échantillonnage des diatomées benthiques présentes sur la 

base immergée des hélophytes et sur des supports minéraux durs tel que décrit le protocole 

d’échantillonnage du phytobenthos en plans d’eau de l’Irstea (2013)10. 

 

Les prélèvements sont réalisés au niveau des unités d’observation choisies avec l’échantillonnage 

des macrophytes, positionnées telles que décrites dans la norme XP T90-328 de décembre 2010. 

 

L’échantillonnage doit se faire si possible sur 5 supports différents et sur les 2 types de substrat, 

puis sont conditionnés séparément dans de l’alcool. 

 

Les phases de préparation des lames, d’inventaire des taxons et d’archivage des données sont 

détaillées dans le paragraphe 8 de la norme NF T90-354 de décembre 2007 pour la détermination 

de l’Indice Biologique Diatomique (IBD). 

 

 
10 Echantillonnage des communautés de phytobenthos en plans d’eau. Irstea REBX – Version1.2 – Février 2013. 
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2.2.4 Macroinvertébrés 
 

L’échantillonnage des macro-invertébrés a été réalisé sur 15 points de prélèvements en berge du 

plan d’eau selon la méthode décrite par le protocole de l’université de Franche-Comté11. 

 

Les points sont cartographiés au préalable dans un plan d’échantillonnage selon la représentativité 

des différents substrats minéraux et végétaux présents (annexe 7). La période pour effectuer les 

prélèvements est choisie afin d’intervenir avant les émergences massives des imagos d’insectes, 

au début de la période de réchauffement des eaux au printemps et selon la typologie nationale du 

plan d’eau. Par ailleurs, le niveau d’eau du plan d’eau doit être stabilisé au cours des 15 derniers 

jours. 

 

Sur place, les prélèvements sont réalisés à l’aide d’un filet haveneau sur une bande littorale de 10 

m de large et dans une gamme de profondeur comprise entre 50 cm et 1 m. 

Les déterminations sont réalisées sous loupe binoculaire, en règle générale jusqu’au genre et 

intègrent la plupart des taxons (groupes de la norme NF T90-388) à l’exception d'un certain nombre 

d'entre eux dont les oligochètes. La détermination générique des Chironomidae nécessite un 

montage entre lame et lamelle pour une observation des capsules céphaliques. La méthode prévoit 

un sous-échantillonnage en fonction du nombre et du type d'individus en présence. Sur la base des 

listes faunistiques, un IMLE-PE (Indice d'évaluation de l'État écologique de tous les lacs naturels et 

du Potentiel Écologique des lacs artificiels dont le marnage maximal est inférieur ou égal 2m) ou un 

IMLPE (Indice d'évaluation du Potentiel Écologique pour les lacs artificiels (masses d'eau artificielles 

et fortement modifiées) dont le marnage maximal est supérieur à 2m) est calculé via le formulaire 

IML_v1.0.1 du beta-test du SEEE. Les résultats ne sont pas validés par l’Université de Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

Les résultats de l’indice sont donnés à titre indicatif, celui-ci n’étant pas encore intégré aux règles 

officielles d’évaluation de l’état des plans d’eau (arrêté du 27/07/2018 modifiant l’arrêté « Evaluation 

» du 25 janvier 2010). 

 

2.3 Calendrier du suivi 2022 
 

Le lac de l’Abbaye appartient à la fois au réseau de contrôle de surveillance (RCS) et au contrôle 

opérationnel (CO), mis en place pour répondre aux exigences de la Directive Cadre sur l’Eau en 

 
11 Dedieu N. & Verneaux V., UMR 6249 CNRS-UFC (2022). Indice Macroinvertébrés Lacustres (IML) – Guide 
technique – Notice d'application et de calcul 
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matière de surveillance des milieux. L’objectif du RCS est d’évaluer l’état général des eaux à 

l’échelle de chaque bassin tandis que le CO vise à évaluer l’état des masses d’eau identifiées 

comme risquant de ne pas atteindre leurs objectifs environnementaux et d’évaluer l’efficacité des 

mesures mises en œuvre. Les pollutions par les nutriments agricoles et par les nutriments urbains 

et industriels sont à l’origine du risque de non atteinte des objectifs environnementaux sur ce plan 

d’eau. 

 

Le Tableau 1 présente les dates et types d’interventions réalisées sur le lac de l’Abbaye au cours 

du suivi 2022. 

Tableau 1 – Calendrier des interventions sur le lac de l’Abbaye en 2022 
 Physico-chimie Compartiment biologique 

Eau Sédiments Phytoplancton Macrophytes Phytobenthos Macroinvertébrés

C1 
21/03/2022 X  X  
12/04/2022    X

C2 30/05/2022 X  X  

C3 
04/07/2022   X X 
01/08/2022 X  X  

C4 19/09/2022 X X X  
 

 

 

 

 
Lac de l’Abbaye (39), le 01/08/2022 
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3 Contexte général et caractéristiques du plan d’eau 
 

Le lac de l’Abbaye est situé à 879 mètres d’altitude, sur la commune de Grande-Rivière Château, 

dans le département du Jura. Il repose au sein d’une dépression synclinale modelée par le 

plissement du massif du Jura suite au soulèvement des Alpes et le surcreusement au cours des 

dernières glaciations. Les placages glaciaires ainsi déposés ont largement favorisé la formation de 

tourbières et de prairies humides au sein du berceau lacustre historique en augmentant 

l’imperméabilité de surface. Une carte de localisation du lac est présentée Figure 2. 

 

 
Figure 2 – Carte de localisation du lac de l’Abbaye (Jura, base carte IGN 1 :100 000). 

 

Le volume du lac est de l’ordre de 5,8 millions de m3, avec une cuvette lacustre actuelle atteignant 

une profondeur de 19 mètres pour une surface de 80 hectares. Une bathymétrie du plan d’eau est 

présentée Figure 3. Les tributaires de surface sont rares, limités à deux petits cours d’eau, les 

ruisseaux de la Maladie et de l’Abbaye, situés au niveau septentrional du lac. Le bassin versant 

topographique, relativement restreint, est de l’ordre de 3,25 km². Les arrivées d’eau sont 

essentiellement liées à des phénomènes de circulations karstiques et à des résurgences sous 

lacustres, élargissant significativement le bassin versant réel. L’émissaire du lac, se situant au 

niveau d’une perte au sud du lac, achemine les eaux quelques 20 kilomètres en contrebas par un 

réseau souterrain, dont les exsurgences alimentent la rivière de la Bienne. Au vu de la complexité 

de la circulation hydrologique, le temps de séjour des eaux du lac est estimé à 2 ans. 
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Figure 3 – Bathymétrie du lac de l ’Abbaye. 

 

Le climat est rude, de type continental montagnard humide, avec une température moyenne 

annuelle de l’ordre de 6°C et une pluviométrie moyenne annuelle proche de 1800 mm. La période 

de prise en glace des eaux du lac, de 3 à 4 mois, est comprise entre les mois de novembre et mars. 

Selon la typologie nationale, c’est un lac de type N4, soit un lac profond de moyenne montagne 

calcaire, ayant un fonctionnement de type dimictique. Il est compris dans l’hydro-écorégion de rang 

1 «Jura-Préalpes du Nord». 

 

Les prairies et tourbières occupent près de 50 % du bassin versant, avec une omniprésence de 

l’élevage bovin. Les hameaux d’habitation sont relativement diffus sur le territoire, totalisant près de 

400 habitants hors périodes touristiques. Les boisements, principalement de conifères, occupent le 

reste du bassin. 

 

Le lac est privé12, et les activités sont essentiellement touristiques (canotage, baignade). La pêche 

est privée et réglementée. Il existe également une scierie située au niveau de l’exutoire, dont un 

droit d’eau lui permet la production d’électricité. Le Syndicat Intercommunal des Eaux du Grandvaux 

gère également une station de pompage d’eau potable à l’est du plan d’eau, avec un prélèvement 

journalier maximum autorisé de 4400 m3. Ces différentes activités peuvent générer un marnage de 

l’ordre de 1 à 1,5 mètre. 

 
12 Propriétaires : MM. PIOT. 
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De nature oligo-mésotrophe, le lac de l’Abbaye a subi d’importantes dégradations d’un point de vue 

écologique et fonctionnel au cours des dernières décennies, notamment traduites par la forte 

régression d’espèces végétales polluosensibles13. Selon une étude du conseil général de 1999, le 

ruisseau de l’Abbaye était le siège d’une importante pollution temporaire en azote et phosphore. 

Les ruissellements et le contexte naturel karstique du lac rendent également difficilement 

appréhendable les phénomènes de pollutions diffuses, notamment agricoles (épandage). 

Les suivis antérieurs récents soulignent un état méso-eutrophe du lac de l’Abbaye, avec des 

sédiments profonds de mauvaise qualité et d’importants problèmes d’oxygénation des couches 

profondes. 

 

Une synthèse des données météorologiques de l’année 2022 pour la région est présentée sous 

forme d’un diagramme ombrothermique Figure 4. Les données sont issues de la station 

météorologique de la Chapelle-des-Bois (Doubs, 1072 m d’altitude), à 17 km à vol d’oiseau du lac 

de l’Abbaye. L’année 2022 cumule 1616 mm de précipitations pour une normale autour de 1900 

mm, soit un déficit modéré de 15% de pluie sur l’année. Toutefois ce manque de pluviométrie 

concerne seulement le premier semestre de l’année 2022 qui apparaît ainsi sec. Les mois de 

janvier, mars et mai ont notamment des cumuls peu élevés, autour de 50 mm. Le mois de juillet est 

lui particulièrement sec avec seulement 11 mm de précipitations accentuant des phénomènes de 

sécheresse. Il s’ensuit un deuxième semestre fortement humide, les cumuls mensuels de 

précipitations dépassant les 150 mm de septembre à décembre. Les températures moyennes 

mensuelles sont fraîches, conformes aux normales, autour de 7°C en moyenne annuelle. 

 

 
13 Conservatoire botanique national Franche Comté (2009). Etude et cartographie de la flore et de la végétation du lac 
de l’Abbaye. Maison de l’environnement de Franche Comté. 
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Figure 4 – Données météorologiques de 2022 sur la commune de Chapelle-des-Bois (Doubs). Source 

des données : Infoclimat.fr. (a) Évolution des températures (°C) en 2022 ; (b) Évolution des 
précipitations en 2022 ; (c) Diagramme ombrothermique de 2022 
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4 Physico-chimie des eaux et des sédiments 

4.1 Physico-chimie des eaux 

4.1.1 Profils verticaux 

La Figure 5 présente les profils de mesures réalisés in situ (température, oxygène dissous, pH, 

conductivité et teneurs en pigments chlorophylliens) au cours des 4 campagnes de prélèvements 

du suivi 2022 sur le lac de l’Abbaye.  

Lors de la première campagne, la masse d’eau est thermiquement homogène malgré un léger 

réchauffement de surface. Un différentiel thermique s’installe ensuite entre les couches de surface 

et profondes. Il est de 11°C en C2 puis de 15°C en C3 avant de revenir à 11°C en C4. La thermocline 

s’enfonce au fur et à mesure des campagnes, d’abord s’étendant de 4 à 10 m en mai puis de 6 à 

11 m en juillet et enfin de 8 à 11 m en septembre. En phase d’homothermie, la colonne d’eau est 

bien oxygénée sur toute sa profondeur. En C2, avec l’apparition de la stratification thermique, 

l’épilimnion est en légère sursaturation d’oxygène. On observe un pic de saturation (125%) au 

niveau de l’interface zone euphotique et thermocline. Le phytoplancton se concentre à cet endroit 

où se trouve le meilleur compromis entre les accès à la lumière et aux nutriments. L’hypolimnion se 

désoxygène lentement en profondeur avec les phénomènes de dégradation de la matière. La 

saturation y est inférieure à 50% dans les 5 derniers mètres. En C3 et C4, l’épilimnion reste assez 

bien oxygéné (~100%) alors que dès 11 m la colonne d’eau est en anoxie complète. 

Durant ces deux dernières campagnes, la conductivité diminue très légèrement dans l’épilimnion, 

les sels minéraux étant consommés par le phytoplancton. À l’opposé, des phénomènes de 

relargage de minéraux à partir des sédiments dans l’hypolimnion anoxique font passer la 

conductivité de 240 µS/cm en surface à 300 µS/cm dans les couches profondes. 

Sous l’influence de la production primaire se déroulant au sein de l’épilimnion, le pH a tendance à 

y augmenter légèrement (de 8 à 8,5 en C2 et C4) alors qu’il diminue à 7,5 dans les couches les 

moins oxygénées. 

Les concentrations en pigments chlorophylliens sont faibles tout au long de l’année, révélant la 

faible productivité primaire du lac que semblaient indiquer les faibles variations d’oxygénation et de 

conductivité au sein de l’épilimnion. On notera d’étonnantes augmentations de concentrations en 

pigments chlorophylliens au sein de la colonne d’eau, et notamment en profondeur. Les très faibles 

valeurs mesurées ne permettent cependant pas d’émettre de réelle hypothèse quant à ces 

variations. Le pic à 10 µg/l en C3 est toutefois remarquable. Se situant en bas de la thermocline, il 

reste compris dans la zone euphotique théorique qui descend jusqu’à 14 m en C3, et à une dizaine 

de mètres lors des autres campagnes.  
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Figure 5 - Profi ls physico-chimiques de la campagne 2022 sur le lac de l ’Abbaye (Jura). 
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4.1.2 Paramètres de minéralisation 

Les résultats des analyses concernant les paramètres de minéralisation mesurés au sein de la zone 

euphotique et du fond en 2022 sont listés Tableau 2. Aucun des paramètres n’évolue de façon 

réellement significative entre les campagnes ou les différentes profondeurs. Ils reflètent le contexte 

géologique du lac, avec des eaux riches en bicarbonates et calcium, (132 à 174 mg(HCO3
-)/L et 

41,1 à 51,7 mg(Ca2+)/ml). Les plus faibles valeurs sont mesurées en surface en période estivale en 

raison de l’activité photosynthétique. Les eaux peuvent être qualifiées de moyennement dures 

(entre 10,9 et 13,5 °F). 

Tableau 2 : Résultats pour les paramètres de minéralisation quantif iés sur le lac de l ’Abbaye en 
2022. 

 
 

4.1.3 Paramètres physico-chimiques généraux (hors micropolluants) 
 

La Figure 6 présente les évolutions conjointes des concentrations pigmentaires liées à la dynamique 

du phytoplancton (chlorophylle a et phéopigments), des matières en suspensions totales en surface 

et de la transparence. 

 
Figure 6 – Graphique de l ’évolution conjointe des concentrat ions pigmentaires (chlorophylle a + 

phéopigments) de la transparence et des matières en suspension (MES) au cours des campagnes 
2022 sur le lac de l ’Abbaye. 

C4

Code sandre Paramètre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond

1327 Bicarbonates* mg(HCO3)/L 6,1 155 156 140 157 146 162 132 174

1337 Chlorures* mg(Cl)/L 0,1 8,6 8,6 9 8,8 9,3 9,2 9,5 9,2

1338 Sulfates* mg(SO4)/L 0,2 2,2 2,1 2 2,4 2,2 2,6 1,9 1,5

1345 Dureté* °F 0,5 12,3 12 11,7 12 12,2 13,3 10,9 13,5

1347 TAC* °F 0,5 12,7 12,8 12,5 12,9 12 13,3 10,9 14,3

1367 Potassium* mg(K)/L 0,1 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,7 0,7

1372 Magnésium* mg(Mg)/L 0,05 1,3 1,4 1,3 1,3 1,4 1,4 1,4 1,4

1374 Calcium* mg(Ca)/L 0,1 46,9 45,7 44,6 46 46,3 50,9 41,1 51,7

1375 Sodium* mg(Na)/L 0,2 5,1 5,2 5 5 5,5 5,3 5,7 5,5

* paramètres analysés sur eau filtrée
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Les concentrations en pigments chlorophylliens sont très faibles, 2 µg(chla)/L à chaque campagne, 

confirmant la faible productivité du lac évoquée §4.1.1. La transparence du lac est relativement 

bonne, entre 3,9 m en C1 et 5,7 m en C3. Le petit pic de matières en suspension (MeS) en C2 (5 

mg/l) ne gêne pas cette transparence qui atteint alors 4,6 m. 

 

Le Tableau 3 fournit quant à lui le détail des résultats d’analyses sur paramètres généraux hors 

micropolluants réalisées sur les eaux du lac de l’Abbaye en 2022. Les valeurs de DBO et DCO sont 

relativement faibles alors que les concentrations en carbone organique, comprises entre 3 et 3,8 

mg(C)/l, sont moyennes à élevées. Ces dernières traduisent une charge organique dissoute notable 

au sein des eaux du lac de l’Abbaye. La turbidité, ainsi que les matières en suspension, augmentent 

en profondeur au cours des dernières campagnes en raison de la minéralisation de la matière 

organique et du relargage évoqué §4.1.1. 

 

En termes de composés azotés et phosphorés, les concentrations sont faibles à peu élevées tout 

au long de l’année. Les nitrates sont rapidement consommés, ils ne sont quantifiables qu’en C1, 

autour de 0,6 mg(NO3
-)/L au sein de la colonne d’eau. Les orthophosphates ne sont quantifiés 

qu’épisodiquement, notamment en C3. Le phosphore total s’accumule au fil des campagnes dans 

le prélèvement de fond, restant cependant en faibles concentrations. Il reflète néanmoins 

l’accumulation de la matière organique dans les couches profondes désoxygénées. 

La concentration en ammonium atteint toutefois une valeur très élevée dans le prélèvement de fond 

de C4 du fait de processus de décomposition de la matière organique et de l’anoxie précitée. Ce 

composé est à surveiller car lorsqu’il est présent en très forte concentration et dans certaines 

conditions, il peut former de l’ammoniac, toxique pour la vie aquatique. 

 

Tableau 3 – Résultats des analyses physico-chimiques (hors micropolluants) quantif iés sur le lac de 
l ’Abbaye en 2022. 

 

Code sandre Paramètre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond

1436 Phéopigments µg/L 1 <LQ ‐ <LQ ‐ 1 ‐ 1 ‐

1439 Chlorophylle a µg/L 1 2 ‐ 2 ‐ 2 ‐ 2 ‐

1332 Transparence m 0,01 3,85 ‐ 4,6 ‐ 5,7 ‐ 4,2 ‐

1295 Turbidité (Formazine Néphélométrique) NFU 0,1 1,1 1,5 0,92 1,2 1,6 2,5 1,1 9,7

1305 MeS mg/L 1 <LQ 1,1 5 <LQ 1,9 3 1,4 7

6048 Matières Minérales en Suspension (M.M.S) mg/L 100 <LQ ‐ <LQ ‐ <LQ ‐ <LQ ‐

1313 DBO mg(O2)/L 0,5 1,7 1,8 2,8 0,8 0,8 0,7 <LQ 3

1314 DCO mg(O2)/L 20 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ

1841 Carbone organique* mg(C)/L 0,2 3,1 3 3,4 3,2 3,2 3 3,8 3,3

1342 Silicates* mg(SiO2)/L 0,05 3,7 0,5 1,2 1,6 1,4 2,4 0,9 5,6

1319 Azote Kjeldahl mg(N)/L 0,5 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ 0,64

1335 Ammonium* mg(NH4)/L 0,01 0,04 0,04 0,04 0,17 0,02 0,02 <LQ 0,4

1339 Nitrites* mg(NO2)/L 0,01 <LQ <LQ <LQ 0,06 0,03 0,1 <LQ <LQ

1340 Nitrates* mg(NO3)/L 0,5 0,7 0,52 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ

1350 Phosphore total mg(P)/L 0,005 <LQ 0,005 <LQ 0,012 <LQ 0,017 <LQ 0,027

1433 Phosphates* mg(PO4)/L 0,01 0,01 <LQ <LQ <LQ 0,02 0,05 <LQ 0,02

* paramètres analysés sur eau filtrée

Limite de 

quantification

C1 C2 C3 C4
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4.1.4 Micropolluants minéraux 

 
Le Tableau 4 recense les métaux ayant été quantifiés au moins une fois dans les prélèvements 

intégré et de fond réalisés en 2022 dans le lac de l’Abbaye. La liste de l’ensemble des 

micropolluants recherchés est présentée en annexe 1. 

Tableau 4 – Résultats d’analyses de métaux sur eau fi ltrée sur le lac de l ’Abbaye en 2022. 

 
 

Sur les vingt-six métaux recherchés, seuls onze ont été quantifiés au moins une fois en 2022. 

Arsenic, cuivre et plomb sont mesurés en concentrations faibles à peu élevées. Le zinc quant à lui 

atteint une concentration relativement moyenne à peu élevée de 4,61 µg(Zn)/L dans le prélèvement 

de fond de la C1. Fer et manganèse atteignent quant à eux des concentrations très élevées dans 

les couches profondes de la C4, respectivement 322 µg(Fe)/L et 293 µg(Mn)/L. De telles 

augmentations de ces deux métaux sont classiquement la signature d’un relargage important 

venant des sédiments dans des conditions anoxiques (cf. §4.1.1). 

4.1.5 Micropolluants organiques 

Le Tableau 5 présente les micropolluants organiques quantifiés au moins une fois dans les 

prélèvements des quatre campagnes de 2022 sur le lac de l’Abbaye. La liste de l’ensemble des 

micropolluants recherchés sur eau est présentée en annexe 1. 

36 micropolluants organiques ont été quantifiés au moins une fois. La plupart de ces substances 

n’a été quantifiée qu’épisodiquement, seuls les cyanures libres et le monobutylétain cation ont été 

quantifiés dans au moins 6 des 8 prélèvements de 2022 (2 profondeurs x 4 campagnes). 

Concernant le monobutylétain cation, une pollution a été identifiée par le laboratoire d’analyses en 

lien avec les flacons en verre bruns utilisés pour échantillonner l’eau à analyser. L’ensemble des 

résultats acquis en 2022 pour ce paramètre sont donc à considérer comme incertains. 

 

Ces micropolluants organiques sont tous dosés en concentrations faibles à très faibles, à l’exception 

d’un plastifiant, le DEHP, qui est quantifié dans les prélèvements intégrés, une concentration 

Paramètre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond
Aluminium 1370 µg(Al)/L <2 <2 2,8 <2 <2 <2 <2 <2

Arsenic 1369 µg(As)/L 0,3 0,3 0,31 0,3 0,39 0,35 0,39 0,48

Baryum 1396 µg(Ba)/L 3,6 3,6 3,7 4,1 3,8 5,1 4,3 5,3

Cuivre 1392 µg(Cu)/L 0,28 0,33 0,83 0,27 0,15 0,31 0,11 <0,1

Fer 1393 µg(Fe)/L 6,2 4,8 5,9 21,1 17,7 15,8 12,9 322

Manganèse 1394 µg(Mn)/L <0,5 <0,5 1,1 16,6 15,1 32,5 <0,5 293

Plomb 1382 µg(Pb)/L <0,05 <0,05 0,12 <0,05 <0,05 <0,05 0,28 0,17

Sélénium 1385 µg(Se)/L 0,19 <0,1 <0,1 <0,1 0,14 0,18 <0,1 <0,1

Uranium 1361 µg(U)/L 0,22 0,23 0,21 0,25 0,2 0,2 0,21 0,19

Vanadium 1384 µg(V)/L <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,11 <0,1 <0,1 <0,1

Zinc 1383 µg(Zn)/L 1,25 4,61 <1 <1 <1 <1 <1 <1

Code 

sandre
C1 C2 C3 C4
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moyenne en C1 puis étonnement très élevée, 22,1 µg/L en C2 (valeur qualifiée d’incertaine par 

l’Agence de l’Eau lors de la validation annuelle des résultats). 

 

Tableau 5 – Résultats d’analyses des micropolluants organiques sur eau brute sur le lac de l ’Abbaye 
en 2022 

 
- : Analyse non faite (problème analytique). 
Il s’agit d’une présentation des résultats bruts, certaines valeurs pouvant être qualifiées d’incertaines suite à la validation 
finale des résultats (cas par exemple des valeurs mesurées en BTEX, DEHP, formaldéhyde, dont une contamination via la 
chaîne de prélèvement et/ou d’analyse de laboratoire est parfois privilégiée). 
 

Nous retrouvons parmi les 36 molécules quantifiées au moins une fois en 2022 au sein du lac de 

l’Abbaye : 

 18 produits de l’industrie chimique dont la moitié issue de la plasturgie ; 

 5 médicaments (dont 1 antiparasitaire vétérinaire) et 3 traceurs de présence humaine 

(nicotine et son métabolite, la cotinine, et un métabolite de la caféine, le 1,7-

Dimethylxanthine). Tous sont quantifiés très épisodiquement ; 

Paramètre Famille Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond
1,7‐Dimethylxanthine 6751 Psychotropes µg/L <0,02 0,028 <0,02 <0,02 <0,056 <0,056 <0,02 <0,02

4‐tert‐butylphénol 2610 Phénols µg/L <0,01 <0,01 0,046 <0,01 <0,01 <0,01 <0,05 <0,14

Acide salicylique 5355 Antalgiques µg/L <0,05 <0,05 0,052 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 0,131

Bisphenol S 7594 Phénols µg/L <0,02 <0,02 0,036 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02

Cotinine 6520 ‐ µg/L 0,006 0,007 <0,005 <0,005 <0,025 <0,022 0,007 0,008

Crésol‐ortho 1640 Phénols µg/L <0,01 <0,01 0,052 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01

Cyanures libres 1084 ‐ µg(CN)/L 0,26 <0,2 0,61 0,58 0,67 0,58 0,26 <0,2

DEHP 6616 Phtalates µg/L 0,45 <0,2 22,1 <0,69 <0,8 <0,4 ‐ <0,2

Dibutyletain cation 7074 Organo étains µg/L <0,00039 <0,00039 <0,00039 0,0018 <0,00039 <0,00039 <0,00117 <0,00039

Dicamba 1480 Dérivés de l'acide benzoïque µg/L <0,03 <0,03 0,495 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03

Dichlorophénol‐2,4 1486 Phénols µg/L <0,02 <0,02 0,222 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02

Dichlorophénol‐2,5 1649 Phénols µg/L <0,02 <0,02 0,222 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02

Diéthyl phtalate 1527 Phtalates µg/L <0,05 <0,05 0,52 <0,05 <0,05 <0,05 ‐ <0,05

Diisobutyl phthalate 5325 Phtalates µg/L <0,4 <0,4 0,44 <0,4 <0,4 <0,4 ‐ <0,4

Diphenyletain cation 7495 Organo étains µg/L <0,00046 <0,00046 <0,00046 <0,00046 <0,00046 <0,00046 0,022 <0,00046

Ethyl tert‐butyl ether 2673 ‐ µg/L <0,5 <0,5 0,95 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5

Fenbendazole 6482 Benzimidazole µg/L 0,01 0,012 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005

Formaldéhyde 1702 Aldéhydes µg/L <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1 1

Furosemide 5364 ‐ µg/L <0,01 <0,01 0,013 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01

Isoquinoline 6643 ‐ µg/L <0,01 <0,01 <0,01 0,01 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01

Metformine 6755 Antidiabétiques µg/L 0,0078 0,0116 0,0067 0,0066 <0,005 <0,005 0,0058 <0,005

Méthyl‐2‐Naphtalène 1618 HAP µg/L <0,005 <0,005 0,0107 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005

Monobutyletain cation 2542 Organo étains µg/L 0,066 0,038 0,0065 0,042 0,078 0,022 <0,0025 <0,0025

N,N‐Diéthyl‐3‐

méthylbenzamide
5797 Insecticides µg/L ‐ ‐ 0,352 <0,1 ‐ <0,1 <0,1 <0,1

Naphtalène 1517 HAP µg/L <0,005 <0,005 0,0235 <0,005 <0,005 0,00564 <0,005 <0,005

n‐Butyl Phtalate 1462 Phtalates µg/L <0,05 <0,065 0,61 0,11 <0,3 <0,2 ‐ 0,14

N‐Butylbenzensulfonamide 5299 Benzènes µg/L <0,1 <0,1 0,19 <0,1 <0,1 <0,1 0,231 0,227

Nicotine 5657 ‐ µg/L <0,095 <0,119 0,023 <0,02 <0,305 <0,262 <0,115 0,125

Nitrophénol‐2 1637 Phénols µg/L <0,02 <0,02 0,066 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02

Paracetamol 5354 Antalgiques µg/L 0,036 <0,025 <0,025 <0,025 <0,025 <0,025 <0,025 <0,025

Phénanthrène 1524 HAP µg/L <0,005 0,00581 0,00649 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005

Somme de Méthylphénol‐3 

et de Méthylphénol‐4
5855 ‐ µg/L <0,02 <0,02 0,07 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02

Toluène 1278 BTEX µg/L <0,5 <0,5 <0,5 0,7 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5

Xylène‐meta 1293 BTEX µg/L <0,1 <0,1 0,16 <0,1 <0,1 0,1 <0,1 <0,1

Xylène‐ortho 1292 BTEX µg/L <0,05 <0,05 0,077 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

Xylène‐para 1294 BTEX µg/L <0,1 <0,1 0,16 <0,1 <0,1 0,1 <0,1 <0,1

C4Code 

sandre
C1 C2 C3
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 5 produits de l’industrie phytosanitaire, tous quantifiés seulement une seule fois et en faibles 

concentrations ; 

 2 HAP quantifiés très épisodiquement, le méthyl-2-naphtalène et le phénanthrène. 

 

Il convient de noter également que parmi les 36 paramètres identifiés, seize paramètres ne sont 

quantifiés que sur l’échantillon intégré du 30 mai 2022 (composés phénols, phtalates, BTEX) 

suggérant une pollution/contamination ponctuelle de l’échantillon. 

 

4.2 Physico-chimie des sédiments 
4.2.1 Paramètres physico-chimiques généraux (hors micropolluants) 

Les éléments de granulométrie et de physico-chimie générale des sédiments du lac de l’Abbaye 

prélevés le 19/09/22 sont fournis dans le Tableau 6. 

Tableau 6 – Physico-chimie et granulométrie des sédiments du lac de l ’Abbaye, le 19/09/22. 

 
 

De couleur noire, les sédiments du lac de l’Abbaye ont une texture homogène argilo-limoneuse (cf. 

Figure 7). Ils sont composés à 16% d’argiles, à 63% de limons fins et grossiers et à près de 20% 

de sables fins et grossiers. La part de matières organiques est très importante dans ces sédiments, 

près de 40 % de même que la concentration en carbone organique (186 000 mg/(kg MS)). 

 
Figure 7 - Sédiments du lac de l ’Abbaye prélevés au niveau du point profond le 19/09/22 

Fraction Code sandre Paramètre Unité

Limite de 

quantification Valeur

Particule inf. 2 mm 1307 Matière sèche à 105°C % 0,1 12,9

Particule inf. 2 mm 5539 Matière Sèche Minérale (M.S.M) % MS ‐ 61,3

Particule inf. 2 mm 6578 Perte au feu à 550°C % MS 0,1 38,7

Particule inf. 2 mm 1841 Carbone organique mg/(kg MS) 1000 186000

Eau intersticielle filtrée 1433 Phosphates mg(PO4)/L 1,5 <LQ

Eau intersticielle brute 1350 Phosphore total mg(P)/L 0,1 1,59

Eau intersticielle filtrée 1335 Ammonium mg(NH4)/L 0,5 11

Particule inf. 2 mm 1319 Azote Kjeldahl mg/(kg MS) 200 22600

Particule inf. 2 mm 1350 Phosphore total mg/(kg MS) 2 3370

Particule inf. 2 mm 6228 Teneur en fraction inférieure à 20 µm % MS ‐ 15,9

Particule inf. 2 mm 3054 Teneur en fraction de 20 à 63 µm % MS ‐ 29,4

Particule inf. 2 mm 7042 Teneur en fraction de 63 à 150 µm % MS ‐ 33,3

Particule inf. 2 mm 7043 Teneur en fraction de 150 à 200 µm % MS ‐ 8,6

Particule inf. 2 mm 7044 Teneur en fraction supérieure à 200 µm % MS ‐ 12,9
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La charge nutritionnelle des sédiments est également très élevée, avec 3 370 mg(P)/kg MS et 22 

600 mg(N)/kg et leur potentiel de relargage important pour l’azote et le phosphore. 

 

4.2.2 Micropolluants minéraux 

Les 25 micropolluants minéraux recherchés dans les sédiments du lac de l’Abbaye ont été 

quantifiés en septembre 2022. Le Tableau 7 synthétise les résultats analytiques. 

Tableau 7 – Micropolluants minéraux quantif iés dans les sédiments du lac de l ’Abbaye (le 19/09/22) 

 

Naturellement riches dans les sédiments, l’aluminium et le fer atteignent des concentrations 

classiquement importantes, soit, respectivement, 24 500 mg/(kg MS) et 51 900 mg/(kg MS). 

D’autres métaux sont plus intéressants à relever, comme le cadmium, le chrome, le cuivre, le nickel 

et le zinc qui atteignent des valeurs moyennes ou l’arsenic et le plomb, quantifiés en concentrations 

élevées, 33,3 mg(As)/(kg MS) et 158 mg(Pb)/(kg MS). 

 

 

Paramètre Code sandre Unité Valeur

Aluminium 1370 mg/(kg MS) 5 1 24500

Antimoine 1376 mg/(kg MS) 0,2 1 2,9

Argent 1368 mg/(kg MS) 0,1 1 0,4

Arsenic 1369 mg/(kg MS) 0,2 1 33,3

Baryum 1396 mg/(kg MS) 0,4 1 100

Beryllium 1377 mg/(kg MS) 0,2 1 1

Bore 1362 mg/(kg MS) 1 1 25,2

Cadmium 1388 mg/(kg MS) 0,1 1 2,2

Chrome 1389 mg/(kg MS) 0,2 1 51,1

Cobalt 1379 mg/(kg MS) 0,1 1 7,1

Cuivre 1392 mg/(kg MS) 0,2 1 31,4

Etain 1380 mg/(kg MS) 0,2 1 6,6

Fer 1393 mg/(kg MS) 5 1 51900

Lithium 1364 mg/(kg MS) 0,2 1 21,4

Manganèse 1394 mg/(kg MS) 0,4 1 407

Mercure 1387 mg/(kg MS) 0,01 1 0,16

Molybdène 1395 mg/(kg MS) 0,2 1 1,6

Nickel 1386 mg/(kg MS) 0,2 1 26,9

Plomb 1382 mg/(kg MS) 0,1 1 158

Sélénium 1385 mg/(kg MS) 0,2 1 2,5

Thallium 2555 mg/(kg MS) 0,1 1 0,5

Titane 1373 mg/(kg MS) 1 1 1260

Uranium 1361 mg/(kg MS) 0,2 1 2,6

Vanadium 1384 mg/(kg MS) 0,2 1 94,7

Zinc 1383 mg/(kg MS) 0,4 1 273

Limite de 

quantification
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4.2.3 Micropolluants organiques 
 

Le Tableau 8 présente les résultats quantifiés des analyses en micropolluants organiques réalisées 

sur les sédiments du lac de l’Abbaye prélevés le 19/09/2022. La liste de l’ensemble des 

micropolluants recherchés est consultable en annexe 2. 

 

Au total, 49 substances sont quantifiées dont : 

 25 HAP, pour une concentration totale assez élevée de 7 514,5 µg/(kg MS) – près de 11 

000 µg/kg MS en 2010, 12 000 µg/kg MS en 2013, 5 854 µg/kg MS en 2016 et 4 426 µg/kg 

MS en 2019. 14 HAP présentent une concentration qualifiée de moyenne acénaphtylène, 

anthracène, benzo (a) anthracène, benzo (a) pyrène, benzo (b) fluoranthène, benzo (ghi) 

pérylène, benzo (k) fluoranthène, chrysène, dibenzo (ah) anthracène, fluoranthène, 

indéno(1,2,3-cd)pyrène, phénanthrène, pérylène et pyrène ; 

 14 PCB pour une concentration totale relativement peu élevée de 22 µg/(kg MS) – dans 

l’ordre de grandeur des suivis depuis 2010 ; 

 9 substances issues de l’industrie dont 4 de la plasturgie sont quantifiées en faible quantité ; 

 2 insecticides aujourd’hui interdits, mesurés en faibles concentrations, le méthacrifos et le 

perméthrine. 
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Tableau 8 – Micropolluants minéraux quantif iés dans les sédiments du lac de l ’Abbaye (19/09/22) 

 

Paramètre Code sandre Famille Unité Valeur

Acénaphtène 1453 HAP µg/(kg MS) 10 1 18

Acénaphtylène 1622 HAP µg/(kg MS) 10 1 68

Anthanthrene 7102 HAP µg/(kg MS) 10 1 122

Anthracène 1458 HAP µg/(kg MS) 10 1 88

Anthraquinone 2013 HAP µg/(kg MS) 4 1 85

Benzo (a) Anthracène 1082 HAP µg/(kg MS) 10 1 274

Benzo (a) Pyrène 1115 HAP µg/(kg MS) 10 1 455

Benzo (b) Fluoranthène 1116 HAP µg/(kg MS) 10 1 1110

Benzo (ghi) Pérylène 1118 HAP µg/(kg MS) 10 1 663

Benzo (k) Fluoranthène 1117 HAP µg/(kg MS) 10 1 349

Benzo(c)fluorène 7279 HAP µg/(kg MS) 10 1 46,1

Benzo(e)pyrène 1460 HAP µg/(kg MS) 10 1 583

Biphényle 1584 Divers µg/(kg MS) 10 1 15

Chrysène 1476 HAP µg/(kg MS) 10 1 370

Crésol‐para 1638 Phénols µg/(kg MS) 40 1 58

DEHP 6616 Phtalates µg/(kg MS) 50 1 212

Dibenzo (ah) Anthracène 1621 HAP µg/(kg MS) 10 1 86

Dibenzo(a,c)anthracene 7105 HAP µg/(kg MS) 10 1 66,4

Dibenzofuran 2763 Furanes µg/(kg MS) 5 1 35,5

Dichloroaniline‐2,6 1587 Anilines et Chloroanilines µg/(kg MS) 20 1 35

Diisobutyl phthalate 5325 Phtalates µg/(kg MS) 50 1 61

Fluoranthène 1191 HAP µg/(kg MS) 10 1 781

Fluorène 1623 HAP µg/(kg MS) 10 1 32

Indéno(1,2,3‐cd)pyrène 1204 HAP µg/(kg MS) 10 1 623

Methacrifos 5792 ‐ µg/(kg MS) 5 1 7,5

Méthyl‐2‐Fluoranthène 1619 HAP µg/(kg MS) 10 1 77

Méthyl‐2‐Naphtalène 1618 HAP µg/(kg MS) 10 1 48

Naphtalène 1517 HAP µg/(kg MS) 10 1 44

n‐Butyl Phtalate 1462 Phtalates µg/(kg MS) 50 1 115

Octocrylene 6686 Esters µg/(kg MS) 5 1 5

PCB 28 1239 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

PCB 44 1628 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

PCB 52 1241 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

PCB 101 1242 PCB µg/(kg MS) 1 1 3

PCB 105 1627 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

PCB 118 1243 PCB µg/(kg MS) 1 1 3

PCB 132 6463 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

PCB 138 1244 PCB µg/(kg MS) 1 1 5

PCB 149 1885 PCB µg/(kg MS) 1 1 2

PCB 153 1245 PCB µg/(kg MS) 1 1 5

PCB 170 1626 PCB µg/(kg MS) 1 1 2

PCB 180 1246 PCB µg/(kg MS) 1 1 4

PCB 194 1625 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

PCB 209 1624 PCB µg/(kg MS) 1 1 2

Perméthrine 1523 Organo chlorés µg/(kg MS) 5 1 8

Pérylène 1620 HAP µg/(kg MS) 10 1 434

Phénanthrène 1524 HAP µg/(kg MS) 10 1 339

Pyrène 1537 HAP µg/(kg MS) 10 1 582

Triphenylene 7124 HAP µg/(kg MS) 10 1 171

Limite de 

quantification
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5 Compartiments biologiques 
 

5.1 Phytoplancton 
 

À chaque campagne du suivi 2022, un échantillonnage du peuplement phytoplanctonique de la 

zone trophogène a été réalisé. La Figure 8 présente l’évolution du peuplement phytoplanctonique 

en termes de concentrations et de biovolumes algaux. Le Tableau 9 regroupe les listes floristiques 

exprimées en nombre de cellules / mL au cours des 4 campagnes pour les taxons dont le biovolume 

est supérieur à 2 % du biovolume total par campagne. Les listes floristiques complètes sont 

disponibles en annexe du rapport. 

 

  

  

Figure 8 - Évolution de la structure des populations phytoplanctoniques du lac de l’Abbaye des 4 
campagnes de prélèvements 2022 (regroupées selon leurs embranchements). (a) Évolution en termes 
de concentrat ion (exprimée en nombre de cellules par mL d’eau) ; (b) Évolution en termes de biovolume 
algal (exprimé en mm3/L). Source de l’ image A. smithi i :  Maraş lıoğ lu et al. (2022)14 

 

 
14 Maraşlıoğlu, F., Öterler, B., Ongun Sevindik, T., Soylu, E.N., Demir, N., Çelekli, A., Sömek, H., Coşkun, T., Solak, C.N., Çetin, T., 
Karaaslan, Y., Temizel, B., Koca, M., Güzel, U., Tunca, H., Manavoğlu, D.C., Yılmaz, E. (2022). New Records for The Turkish Freshwater 
Algal Flora in Twenty‐five River Basins of Turkey, Part II: Chlorophyta, Cyanobacteria, Euglenozoa. Turkish Journal of Fisheries and 
Aquatic Sciences, 22(8), TRJFAS19319. http://doi.org/10.4194/TRJFAS19319 
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D’un point du vue global, le peuplement phytoplanctonique du lac de l’Abbaye en 2022 est peu 

abondant et présente un biovolume faible tout au long du suivi (< 2,5 mm3/mL). 

En C1, le peuplement phytoplanctonique est dominé en termes de biovolume (67%) et de 

concentration (62%) par une diatomée, Pantocsekiella costei, espèce au développement précoce 

et à large spectre trophique. Avec le réchauffement printanier de la masse d’eau, les chlorophycées 

se développent jusqu’à dominer majoritairement le peuplement, à près de 60 % de la concentration 

totale et 75 % du biovolume. Il s’agit principalement de Sphaerocystis schroeteri, chlorophycée 

commune formant des colonies globuleuses gélatineuses et ayant des besoins nutritifs peu élevés, 

ce taxon se rencontrant dans des lacs oligotrophes à eutrophes. Elle s’accompagne notamment de 

Chrysochromulina parva, 17% des cellules dénombrées, autre taxon commun, supportant bien de 

faibles concentrations en nutriments et de faibles transparences. 

Durant les deux dernières campagnes estivales, les cyanophycées se développent. De petites 

tailles, ces taxons n’influent pas sur le biovolume malgré leurs fortes densités. Alors que le 

biovolume est stable autour de 1 mm3/mL, la concentration totale passe d’un peu plus de 4 000 à 

près de 34 000 cell/mL. 58% d’entres elles appartiennent à la cyanophycée Anathece smithii et 14 

à Aphanothece pseudoglebulena. Ces deux taxons ne présentent pas de risque de toxicité. En 

termes de biovolume, cette campagne est dominée par des ochrophytes du genre Mallomonas et 

une chlorophyte, Planctonema lauterbornii. Les taxons du genre Mallomonas sont munis de plaques 

siliceuses les protégeant de la prédation, certains même de pics. L’écologie au sein du groupe peut 

être variée, mais la plupart des espèces ont une préférence pour les milieux méso- à oligotrophes. 

P. lauterbornii est une chlorophycée filamenteuse au biovolume très important (4% en concentration 

totale pour 18% du biovolume global). 

En fin de production, les cyanophycées dominent toujours le peuplement représentant plus de 80% 

des cellules comptées. A. smithi n’en représente plus que 8%, supplantée par Anathece clathrata, 

autre cyanophycée sans risque de toxicité, pouvant être planctonique ou benthique, et dans ce 

dernier cas former des amas verts assez fermes sur les bords. Enfin, en termes de biovolume, 

Mallomonas est toujours le taxon le plus important, contribuant à hauteur de 26%. Il est 

accompagné de la diatomée centrique Lindavia balatonis (21%) et de Sphaerocystis planctonica 

(13%). 

L’indice phytoplancton lacustre (IPLAC) calculé sur les trois campagnes estivales de production 

atteint 0,765, correspondant à la limite entre « bon état » et « très bon état » pour ce paramètre. 

La sous-métrique de biomasse algale (MBA) est très favorable (1,03) en raison de la faible 

biomasse du peuplement et donc des faibles concentrations en chlorophylle a. La métrique de 

composition spécifique (MCS) repose quant à elle à la fois sur une liste de référence et sur les 
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biovolumes des taxons présents. En 2022, elle est de 0,651, plus proche de la limite entre « bon 

état » et « état moyen ». Cependant, ce résultat est à considérer avec précaution, 62% des taxons 

identifiés n’étant pas pris en compte dans le calcul de l’IPLAC, notamment certains dominant le 

peuplement en 2022 en termes de biovolume ou de concentration, A. smithii, A. pseudoglebulenta, 

L. balatonis, le genre Mallomonas, P. costei et P. lauterbornii. 

En 2019, à part P. costei en C1, les taxons dominants ne sont pas les mêmes. Toutefois, en termes 

de groupes pigmentaires, les successions étaient globalement les mêmes, les diatomées dominant 

en biovolume et en concentration en C1, puis les cyanophycées devenant largement majoritaires 

en termes de densité. Les biovolumes totaux étaient déjà faibles, entre 0,31 et 4,15 mm3/L. Les 

concentrations étaient globalement similaires par campagne, à l’exception de la C3 où le pic de 

cyanophycées atteignait 160 000 cell./mL. Enfin, l’IPLAC offrait des résultats semblables avec une 

MBA à 0,976 et une MCS à 0,718. 

 

Tableau 9 – Liste f lorist ique du phytoplancton échanti l lonné au cours des 4 campagnes 2022 sur le lac 
de l ’Abbaye. Les taxons à plus de 2 % du biovolume total sont présentés dans le tableau, à la fois en 
concentrat ions (cell./mL) et biovolumes (mm3/L). 

 
 
  

EMBRANCHEMENT CLASSE TAXON Code Sandre Conc. Biovol. Conc. Biovol. Conc. Biovol. Conc. Biovol.

Pantocsekiella costei 42844 5 629 1,44

Diatomées centriques indéterminées < 10 µm 6598 167 0,02

COSCINODISCOPHYCEAE Lindavia balatonis 43227 221 0,22

Sphaerocystis schroeteri 5880 1 661 0,63

Sphaerocystis planctonica 5879 160 0,08 256 0,13

Chlorophycées coloniales indéterminées 3332 125 0,03

Planctonema lauterbornii 6000 1 151 0,17

Stichococcus bacillaris 6004 518 0,03

Cryptomonas 6269 60 0,11 18 0,03

Cryptomonas ovata 6274 23 0,05

Plagioselmis nannoplanctica 9634 532 0,04 390 0,03 477 0,03

Cryptomonas marssonii 6273 60 0,07 21 0,03 31 0,04

Cryptomonas pyrenoidifera 20115 27 0,02

Cryptophycées indéterminées > 10 µm 4765 70 0,04

Cryptomonas curvata 6270 9 0,02

Peridinium 6577 7 0,07 5 0,04

Ceratium hirundinella 6553 0 0,02

SYNUROPHYCEAE Mallomonas 6209 80 0,21 102 0,27 102 0,27

CHRYSOPHYCEAE Chrysidiastrum catenatum 42840 35 0,08

CYANOBACTERIA CYANOPHYCEAE Anathece smithii 39077 19 826 0,04

HAPTOPHYTA COCCOLITHOPHYCEAE Chrysochromulina parva 31903 745 0,02

CAMPAGNE

C1 C2 C3 C4

OCHROPHYTA

BACILLARIOPHYTA
MEDIOPHYCEAE

CHLOROPHYTA

CHLOROPHYCEAE

TREBOUXIOPHYCEAE

CRYPTOPHYTA CRYPTOPHYCEAE

DINOPHYCEAEMIOZOA
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5.2 Macrophytes 
 

5.2.1 Flore aquatique et supra-aquatique recensée par unité d’observation 

Les trois unités d’observation sélectionnées lors des suivis précédents ont été reprises dans la 

mesure où elles caractérisent bien les principaux types de rives (Figure 9). La berge orientale est 

rapidement plus profonde, présentant une forte pente. Elle est de plus relativement anthropisée 

(plage, route surplombante). Ce contexte est parfaitement mis en évidence par l’unité UO1. A 

contrario, la rive occidentale du lac ainsi que ses deux extrémités présentent des pentes plus 

douces et sont occupées par différents types de zones humides. Il s’agit notamment d’un bas-

marais alcalin au niveau de l’UO2 et d’une saulaie basse à saule cendré (Salix cinerea) et saule à 

feuille de laurier (Salix pentandra) en UO3. Ces deux dernières unités, UO2 et UO3, sont bordées 

par un ourlet d’hélophytes en contact avec le lac (scirpo-phragmitaie et/ou magnocariçaie). Le détail 

des relevés et listes floristiques est disponible en annexe 5. 

 

 
Figure 9 – Carte de localisation des unités d’observation de l ’IBML sur le lac de l ’Abbaye, le 

04/07/2022 
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5.2.1.1 Flore observée en UO1 

    
Figure 10 – Unité d’observation 1 sur le lac de l ’Abbaye, le 04/07/2022. 

 

La zone rivulaire exondée est exclusivement minérale suite à la recharge en granulats au niveau 

de la plage. Dans la continuité des observations effectuées en 2019, la flore aquatique est 

quasiment inexistante. La présence relictuelle de Chara contraria en 2019 n’a pas été constatée en 

2022. Seules quelques rares pieds de Myriophylle en épi ont été mis en évidence au niveau du 

profil gauche. Aucune végétation aquatique n’a été détectée au niveau des profils central et droit. 

 

5.2.1.2 Flore observée en UO2 

    
Figure 11 – Unité d’observation 2 sur le lac de l ’Abbaye, le 04/07/2022. a) au premier plan scirpaie 
dont les taches blanchâtres témoignent du marnage assez prononcé par rapport à la cote normale. 

En arrière-plan, le bas-marais alcalin ; b) posit ionnement du transect central. 

 

La pression anthropique au niveau du bas-marais alcalin est limitée à de l’élevage extensif ce qui 

favorise la présence d’une flore relativement diversifiée. Par la suite, au niveau de la zone de contact 

avec le milieu aquatique et dans une profondeur d’eau n’excédant pas 40 cm, apparaît une scirpo-

phragmitaie au sein de laquelle s’insère Carex rostrata et Nymphaea alba. 

 

Au-delà et localement (profil central) jusqu’à 1,9 m de profondeur, la beine lacustre laisse apparaitre 

quelques taches de Myriophyllum spicatum au sein desquelles s’insère Chara major. Le 

développement du Myriophylle au niveau des transects gauche et central semble un peu plus 

significatif par rapport aux observations de 2019. Par ailleurs Chara major est ponctuellement 

détecté au niveau de 4 points de relevé ce qui n’était pas le cas en 2019. 

b)a) 
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Au-delà (profondeur en eau de 2,2 m à 6-7 m) aucune végétation aquatique n'a été détectée au 

niveau des 3 transects. 

 

5.2.1.3 Flore observée en UO3 

    
Figure 12 – Unité d’observation 3 sur le lac de l ’Abbaye, le 04/07/2022. 

 

La berge est colonisée par une saulaie basse qui laisse la place à une cariçaie exondée en raison 

du marnage estimé à environ 0,50-0,60 m. Au-delà, une scirpo-phragmitaie moyennement dense 

colonise le milieu aquatique jusqu'à une profondeur en eau d'environ 0,40 m. Potamogeton x zizii 

est observable très localement au sein de la scirpo-phragmitaie sous une forme terrestre et 

aquatique. Au-delà, quelques Nuphar lutea et Nymphea alba peuvent être observés tandis qu’un 

herbier très peu dense à Myriophyllum spicatum a été localisé au niveau de 10 points consécutifs 

du profil droit. A contrario, aucune végétation n’a été détectée au-delà de 0,40 m de profondeur en 

eau si l’on considère le profil gauche. 

 

    
Figure 13 – Unité d’observation 3 sur le lac de l ’Abbaye, le 04/07/2022. a) Forme terrestre du 

Potamogeton X zizi suite à l ’exondation des berges, les feuil les étroites habituellement immergées 
apparaissent desséchées ; b) le marnage signif icatif  (environ 0,50-0,60 m) met en évidence les 

concrétions calcaires rivulaires. 

 

  

b)a) 
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5.2.2 Végétaux d’intérêt patrimonial et espèces végétales potentiellement 
envahissantes 

 

N.B. : Les espèces citées concernent uniquement les taxons observés sur le terrain dans le cadre 

de l’application du protocole IBML. Le tableau de synthèse présenté au niveau du rapport d’analyse 

fourni en annexe précise le statut des espèces. 

 

L’analyse repose pour l’essentiel sur (i) la liste rouge INPN de la flore vasculaire de France 

métropolitaine (2019), (ii) la compilation par le CBN Massif-central des listes rouges des bryophytes 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes et (iii) le guide illustré des Characées du nord-est de la 

France15. 

 

5.2.2.1 Végétaux d’intérêt patrimonial 

 Potamogeton x zizii (Potamot de Ziz ou potamot à feuilles étroites) : taxon menacé en 

France mais dont l’avenir n’est pas compromis à court terme en Franche-Comté. Espèce 

non protégée mais très rare en Franche-Comté et dont la conservation est prioritaire à court 

terme. Elle est inscrite au niveau de la liste des végétaux d’intérêt patrimonial de Franche-

Comté. À noter que les observations effectuées le 4 juillet 2022 mettaient en évidence des 

pieds exondés qui semblaient s’accommoder de cette situation. Toutefois l’assec prolongé 

de l’année 2022, qui s’est étendu jusqu’au début de l’automne, est susceptible d’avoir eu 

des conséquences sur cette espèce. 

 Calliergon giganteum : Cette espèce de bryophyte est considérée comme vulnérable au 

niveau de la région Auvergne Rhône-Alpes mais est relativement commune en Franche-

Comté (source : CBN). Il s’agit d’une espèce indicatrice des bas-marais neutro-alcalins. 

 Scorpidium scorpioides : Cette bryophyte fait partie de la liste des espèces quasi-menacées 

en région Auvergne-Rhône-Alpes (source : CBN). Elle est, à priori, assez commune en 

Franche-Comté (Source : CBN FC).  

5.2.2.2 Espèces végétales potentiellement envahissantes 

Aucune espèce potentiellement envahissante n’a été recensée si l’on s’en réfère à la liste IV des 

taxons envahissants ou potentiellement envahissants en Franche-Comté, extraite du document 

publié en 2004 par le Conservatoire Botanique de Franche-Comté16. 

 
15 G. Bailly, O. Schaefer, 2010. Guide illustré des Characées du nord-est de la France. 96 p. 
16 Op. cit. 
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5.2.3 Évolution de la végétation aquatique et supra-aquatique et niveau trophique 
actuel du plan d’eau sur la base de l’écologie des végétaux aquatiques en 
place 

Une analyse sommaire de l’évolution de la végétation strictement aquatique (hydrophytes) peut être 

mise en œuvre (i) sur la base de la comparaison des travaux de A. Magnin (1904) et de ceux 

réalisés par le conservatoire botanique de Franche-Comté (2009) et (ii) en comparant globalement 

les suivis IBML 2010 (STE), 2013, 2016, 2019 et 2022 (GREBE). 

D’une manière schématique, si l’on compare les relevés de Magnin publiés en 1904 avec les 

investigations du conservatoire botanique de Franche-Comté (2009), il est possible d’établir le 

constat suivant : 

 la végétation supra-aquatique des milieux humides, et en particulier la ceinture d’hélophytes 

(Carex acuta et C. elata, Phragmites australis et Scirpus lacustris) observée au niveau de 

la rive sud-ouest et des deux extrémités du lac, reste bien développée.  

 a contrario, la végétation strictement aquatique a nettement régressé si l’on se réfère au 

contexte antérieur décrit par Magnin. Ce dernier précise notamment qu’au niveau de la rive 

occidentale et de l’extrémité méridionale, « les Myriophylles et les Charagnes (characées) y 

sont très abondants ». Ce constat de régression des herbiers rejoint celui effectué par 

Schaeffer en 200917. Ce dernier auteur précise en effet qu’à « partir d’une interprétation des 

données de Magnin, on peut conclure pour le lac de l’Abbaye, à un recul très important du 

Charetum strigosae, qui a presque disparu dans la cuvette lacustre et ne subsiste, pour 

l’essentiel, que dans des vasques marginales au contact des milieux tourbeux ».  

 

En 2022, la situation a peu évolué par rapport aux années précédentes (cf. Tableau 10). Il 

semblerait toutefois que les herbiers à Myriophylle en épi se soient sensiblement développés au 

niveau de l’UO2 et UO3. 

  

 
17 Schaeffer 0., (2009). Étude et cartographie de la flore et de la végétation du lac de l’Abbaye (Jura). Conservatoire 
botanique national de Franche-Comté, Parc naturel régional du Haut-Jura, DIREN de Franche-Comté, Conseil Général 
du Jura, Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Syndicat Intercommunal des eaux du Grandvaux. 109 p. + 
annexes. 
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Tableau 10 – Évolution 2010-2022 des hydrophytes strictes au-delà de la zone de roselière du lac de 
l ’Abbaye le 04/07/2022. 

 

 

La valeur IBML obtenue en 2022 atteint 0,59 (SEEE, V1.0.1 de l’indicateur). Cette valeur est plus 

basse que celle obtenue lors des précédents suivis (2010 : 0.755, 2013 : 0.743, 2016 : 0.803, 2019 : 

0,772) et correspond à un état moyen. Ces résultats ne semblent toutefois pas robustes compte-

tenu du nombre limité d’espèces en présence et des faibles biomasses.  

 

 
Lac de l’Abbaye, le 04/07/2022 

  

UO1 UO2 UO3

• Characées : 3 points/63 • Characées : 3 points/66 • Characées : 5 points/63

(faible abondance) (faible abondance) (faible abondance)

Abbaye 2010 (STE) • C. demersum  : 1 point/ 63 • M. spicatum  : 6 points/66 • M. spicatum  : 1 point/63

(dont 1 point assez abondant)

• Characées : 3 points/90 • M. spicatum  : 3 points/90 Absence d'hydrophytes strictes 

Abbaye 2013 (GREBE) (faible abondance) (dont 1 point assez abondant) au delà de la zone de roselière

• Characées : 4 points/90 • M. spicatum  : 1 point/90 Absence d'hydrophytes strictes 

Abbaye 2016 (GREBE) (faible abondance) (faible abondance) au delà de la zone de roselière

• Characées : 2 points/90 • M. spicatum  : 1 point/90 Absence d'hydrophytes strictes 

(faible abondance) (faible abondance) au delà de la zone de roselière

Abbaye 2019 (GREBE) • M. spicatum  : 1 point/90

• Characées : 0 points/90 • Characées : 4 points/90 • M. spicatum  : 12 points/90

(faible abondance) • M. spicatum  : 7 point/90 (faible abondance)

Abbaye 2022 (GREBE) • M. spicatum  : 1 point/90 (faible abondance)

NB : C. demersum  = Ceratophyllum demersum , M. spicatum  = Myriophyllum spicatum
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Tableau 11 - Synthèse générale de l ’IBML réalisé sur le lac de l ’Abbaye en 2022 

In formatio ns  s ur la  s ta tion

04/07/2022
B. BERTRAND (GREBE) / P . PROMPT (GREBE)

* Métatype  du plan d'eau d'après  S . Boutry, V. Bertrin, A. Dutartre , 2015

1 Alg ues

2 Alg ues Algues  ve rte s

3 Alg ues Algue s  ve rte s Bulbochae te  s p. Indigène 1

3 Alg ues Algue s  ve rte s Mougeotia s p. Indigène 1

3 Alg ues Algue s  ve rte s Oedogonium s p. Indigène 1 1

3 Alg ues Algue s  ve rte s S pirogyra s p. Indigène 1 1

2 Alg ues Cha racées

3 Alg ues Cha racées Chara major Indigène 0,11

2 Alg ues Cyanobacté rie s

3 Alg ues Cyan obac té rie s Aphanothece 1

2 Alg ues Dia tomées

3 Alg ues Dia tomées Melos ira s p. 1

1 Bryophyte s

2 Bryophyte s Mousses

3 Bryophyte s Mous s es Calliergon cus pidatum Indigène LC 3

3 Bryophyte s Mous s es Callie rgon giganteum Indigène VU 1

3 Bryophyte s Mous s es Fontinalis  antipyre tica Indigè ne LC 3

3 Bryophyte s Autre S corpidium cos sonii Indigène LC 1

3 Bryophyte s Autre S corpidium scorpioide s Indigène NT 2

1 Ptéridoph yte s

3 Ptéridoph yte s Autre Equis e tum palus tre Indigè ne LC 1

1 Phanérogames

2 Phanérogames Hé lophyte s

3 Phanérogames Hélophytes Carex acuta Indigène LC 2

Care x e lata Indigène LC 2 0,04 4 0,04

3 Phanérogames Hélophytes Care x las iocarpa Indigène LC 2 2

Carex panicea Indigène LC 3

3 Phanérogames Hélophytes Carex ros trata Indigène LC 2 0,03

3 Phanérogames Hélophytes Phragmites  aus tralis Indigè ne LC 3 0,07 4 0,12

Peucedanum palus tre Indigène LC 1 2

S cirpus  lacus tris Indigène LC 3 0,22 2 0,12

2 Phanérogames Hydrophyte s  à  feuilles  flottantes

3 PhanérogamesHydrophyte s  à  feu ille s  flottan tes Nuphar lutea Indigè ne LC 0,12

3 PhanérogamesHydrophyte s  à  feu ille s  flottan tes Nymphaea alba Indigène LC 0,08 3 0,02

3 PhanérogamesHydrophyte s  à  feu ille s  flottan tes Potamogeton x zizii Indigène 2 0,01

Polygonum amphibium Indigène LC 2 0,02

2 Phanérogames Hydrophytes  fixée s

3 Phanérogames Hyd rop hyte s  fixée s Myriophyllum spicatum Indigène LC 0,02 0,16 1 0,21

2 Phanérogames Hygrophytes

Agros tis  s tolonifera Indigè ne LC 1

3 Phanérogames Hyg ro phytes Calamagros tis  canes cens Indigène LC 1

3 Phanérogames Hyg ro phytes Filipendula ulmaria Indigène LC 1

3 Phanérogames Hyg ro phytes Galium uliginos um Indigène LC 1

3 Phanérogames Hyg ro phytes Juncus  articulatus Indigène LC 2

3 Phanérogames Hyg ro phytes Lys imachia vulgaris Indigène LC 2 2

3 Phanérogames Hyg ro phytes Lythrum s alicaria Indigè ne LC 1

Ranunculus  flammula Indigène LC 1

3 Phanérogames Autre Carex demis s a Indigène LC 3

3 Phanérogames Autre Mentha s p. Indigène LC 1

3 Phanérogames Autre S uccisa pratens is Indigène LC 1

3 Phanérogames Autre Vicia cracca Indigène LC 1

** S tatuts  gé ographique s  d'après  TAXREF v15.0 (16/12/2021) (S ource : INPN) 1
2
3
4
5

    Compilation des  lis tes  rouges  des  bryophytes  de  la région 
Auvergne -R hône-Alpes  (2022)  (S ource : CBN Mas s if-Central e t CBN 

Classes  de recouvrement (relevé  
de rive)

Occurrence moyenne des  taxons  sur 
un profil

Code  plan d'e au  : V2415023 Date  d'inte rvention  :
Nom plan d'e au : Abbaye Opé ra teurs  :

*** Lis te  rouge  de  la flore  vasculaire  de  France  métropolitaine (2019) (S ource: INPN)

Méta type  du plan d'e au* : H-Alc  - P lans  d ’e au  de m oye nn e e t hau te a ltitude (s upé rieure à 300 m ) e t à ca rac tè re  a lca lin

UO 1 UO 2 UO 3

Richesse  taxonomique  :

Relevé  de rive
(Classe recou.)

Occurrence 
moyenne  (profils )

Nom  la tin taxo n
S ta tut 

g éo grap hique**
Vale ur 

pa tr imo nia le ***
Relevé  de rive
(Class e recou.)

Occurrence 
moyenne 
(profils )

Relevé  de rive
(Classe recou.)

Occurrence 
moyenne  
(profils )

3 32 15

Macro phytes  - Plan d 'ea u
LISTE FLORISTIQUE GLOBALE

V2415023_Abb a ye_2022

S TATION
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5.3 Phytobenthos (diatomées benthiques) 

Le phytobenthos a été prélevé sur le lac de l’Abbaye le 04 juillet 2022 au niveau du littoral des trois 

unités d’observation (cf. § 5.2 Figure 9). Cette méthode d’échantillonnage n’offre pas d’indice à 

l’heure actuelle. La campagne de prélèvements réalisée en 2022, comme sur les suivis précédents, 

vise à acquérir des données afin de développer un indice diatomées qui soit adapté aux 

peuplements diatomiques rencontrés en plans d’eau. Les Figure 14 et Figure 15 illustrent la 

représentativité des différents taxons diatomiques benthiques échantillonnés par type de substrat 

prélevé. La liste floristique et les codes taxons associés sont présentés Tableau 12. Les listes 

floristiques complètes et les rapports d’échantillonnage sont fournis en annexe 6. Les substrats 

végétaux retrouvés sur les trois unités d’observation (UO) sont deux hélophytes : Phragmites 

australis et Scirpus lacustris. Les substrats minéraux ont été prélevés sur les UO1 et 2, et sont de 

type pierres/galets. 

 

Quel que soit l’UO ou le support, un même taxon domine largement le phytobenthos du lac de 

l’Abbaye, Achnanthidium minutissimum (ADMI). Il représente 49% des cortèges se développant sur 

substrat végétal et 13% sur support minéral. Très commune dans de nombreux type de milieux, ce 

taxon est en fait un complexe de taxons aux exigences très probablement variées.  

 

Les peuplements se développant sur support minéraux sont plus riches, 124 taxons pour 77 dans 

les substrats végétaux, et plus équilibrés. Seule ADMI dépasse, de peu, les 10% et seulement trois 

autres taxons les 5%. Il s’agit de deux Encyonopsis, E. minuta (ECPM – 8%) et E. microcephala 

(ENCM – 6%), toutes deux appréciant les pH alcalins et les conductivités peu élevées, ENCM étant 

toutefois plus polluo-résistante, et Pseudostaurosira brevistriata (PSBR – 5%), espèce cosmopolite 

indifférente à la trophie du milieu.  

 

Dans les substrats végétaux, Achnanthes grubei (AGRU) codomine avec ADMI (49%) mais 

seulement à hauteur de 14% des individus dénombrés sur hélophytes. Cette espèce épiphyte tolère 

notamment bien la dessication. 
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Figure 14 – Représentativité des différents taxons diatomiques benthiques au niveau des 3 unités 
d’observation du lac de l ’Abbaye le 04/07/22, sur substrat végétal (a) et substrat minéral (b) 

  

(a

(b
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Figure 15 – Histogramme global des taxons les plus représentés en 2022 (15 premiers taxons) au 

niveau des 3 UO du lac de l ’Abbaye le 04/07/22 sur substrat végétal (a) et substrat minéral (b) 
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Tableau 12 – Listes f lorist iques des différents taxons diatomiques identif iés (et codes associés) au 
niveau des 3 UO sur le lac de l ’Abbaye le 04/07/22 selon les substrats végétaux ou minéraux. Les 
taxons sont présentés en nombre d’individus au niveau du comptage. Les espèces dominantes sont 
surl ignées (>5%) 

 
 

  

Taxons Codes UO1 UO2 UO3

Achnanthes grubei Simonsen AGRU   8 157

Achnanthidium caledonicum(Lange‐Bertalot)Lange‐Bertalot ADCA 5

Brachysira microcephala (Grunow) Compère BMIC 2 16 4

Encyonopsis minuta Krammer & Reichardt ECPM 11 35 6

Encyonopsis subminuta Krammer & Reichardt ESUM 1 46 47

Eunotia minor (Kützing) Grunow in Van Heurck EMIN 1

Fragilaria austriaca (Grunow) Lange‐Bertalot FAUT 1

Fragilaria gracilis Østrup FGRA 3

Gomphonema lateripunctatum Reichardt & Lange‐Bertalot GLAT 16 2

Nitzschia lacuum Lange‐Bertalot NILA 2 4 2

Staurosirella ovata Morales STOV 6

Achnanthidium minutissimum (Kützing) Czarnecki var. minutissimum ADMI 322 143 128

Achnanthidium neomicrocephalum Lange‐Bertalot et Staab ADNM 34

Cyclotella costei Druart & Straub CCOS 3 22 4

Achnanthidium straubianum (Lange‐Bertalot)Lange‐Bertalot ADSB 3 26 2

Discostella stelligera (Cleve et Grun.) Houk et Klee var. stelligera DSTE 2

Encyonopsis krammeri Reichardt ECKR 7 2

Encyonopsis microcephala (Grunow) Krammer var. microcephala ENCM 21 2

ENCYONOPSIS Krammer ENCP 2

ENCYONEMA F.T. Kützing ENCY 2

Encyonema minutum (Hilse in Rabh.) D.G. Mann in Round Crawford et Mann var. minutum ENMI 1 2

Navicula subalpina Reichardt NSBN 2 2

Sellaphora nigri (De Not.) C.E. Wetzel et Ector comb. nov. emend. SNIG 1 2 2

Discostella pseudostelligera (Hustedt) Houk & Klee emend. Genkal DPSG 1

Epithemia adnata (Kützing) Brébisson var. adnata EADN 1

Pseudostaurosira brevistriata (Grun.in Van Heurck) Williams et Round var. brevistriata PSBR 2 10

Achnanthidium hoffmannii Van de Vijver, Ector, Mertens & Jarlman AHOF 3 7

Navicula notha Wallace NNOT 7

Achnanthidium latecephalum Kobayasi ADLA 6

Encyonema caespitosum Kützing var. caespitosum ECAE 4

Encyonopsis cesatii (Rabenhorst) Krammer var. cesatii ECES 4

Navicula cryptotenella Lange‐Bertalot var. cryptotenella NCTE 2 4

Fragilaria delicatissima (W. Smith) Lange‐Bertalot var. delicatissima FDEL 6 2

GOMPHONEMA C.G. Ehrenberg GOMP 4 2

Nitzschia palea var. debilis (Kützing) Grunow in Cleve et Grunow NPAD 2

Cymbella affinis Kützing var. affinis CAFF 5 1

Encyonema auerswaldii Rabenhorst EAUE 1

Encyonema ventricosum (Kützing) Grunow in Schmidt et al. var. ventricosum ENVE 1 1

Gomphonema auritum A.Braun ex Kützing GAUR 1

Gomphoneis calcifuga (Lange‐Bertalot & Reichardt)Tuji GCFU 1

Halamphora thumensis (A.Mayer) Levkov HTHU 1

Navicula antonii Lange‐Bertalot NANT 1

Nitzschia solgensis Cleve‐Euler NSOL 1

Achnanthidium gracillimum (Meister)Lange‐Bertalot ADGL 4

Amphora pediculus (Kützing) Grunow var. pediculus APED 3

Staurosirella pinnata (Ehrenberg) Williams et Round var. pinnata SPIN 2

Lemnicola exigua (Grunow in Cleve et Grunow 1880) Kulikovskiy, Witkowski et Plinski in Plinski etLEXI 1

Planothidium frequentissimum (Lange‐Bertalot)Lange‐Bertalot var. frequentissimum PLFR 1

UNITÉS D'OBSERVATION SUBSTRAT VÉGÉTAL
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5.4 Macroinvertébrés 

Les prélèvements de la faune benthique selon le protocole « Indice Macroinvertébrés lacustres 

(IML) » ont été effectués le 12/04/2022 sur 15 points littoraux. 

La liste faunistique issue de l’échantillonnage est composée de 59 taxons (principalement 

déterminés au genre) répartis au sein de 24 familles différentes pour un total de 8 604 individus. La 

majorité du substrat prélevé est constitué par des sédiments fins (vases/limons organiques) 

accompagnés de végétation aquatique (hydrophytes/hélophytes) pour 10 points sur 15, ce qui en 

fait une combinaison relativement attractive pour le macrobenthos lacustre. Les substrats minéraux 

durs composent le reste des points (blocs/dalles et galets) et ne sont que rarement accompagnés 

de végétation (1 point sur 5). Globalement, les points d’échantillonnages apparaissent tous assez 

attractifs vis-à-vis du macrobenthos.  

Parmi les groupes caractéristiques d’invertébrés, seuls les Éphéméroptères et les Trichoptères sont 

présents contrairement aux Plécoptères et Coléoptères. L’ordre des Diptères est le plus riche avec 

28 genres répertoriés dans 3 familles dont 26 rien que chez les Chironomidae. Les Trichoptères 

sont aussi correctement diversifiés avec 7 familles pour 8 genres. Les Ephéméroptères viennent 

ensuite avec 3 familles pour 6 genres. Les autres ordres sont bien moins riches. D’un point de vue 

quantitatif, là-encore ce sont les Diptères Chironomidae avec plus de 77 % des effectifs du 

peuplement qui dominent. Les Caenidae (8,6 %), Leptophlebiidae (6,5 %) et Baetidae (3,8 %) 

suivent mais demeurent plus marginaux. Les autres familles sont rares à l’échelle du lac. En termes 

d’occurrence, 2 genres sont observés sur l’ensemble des 15 points : l’Éphéméroptère Caenis et le 

Diptère Chironomidae Ablabesmyia. D’autres genres sont aussi couramment rencontrés : les 

Diptères Chironomidae du groupe Cricotopus/Orthocladius, Psectrocladius, l’Éphéméroptère 

Cloëon (14 points) ; le Diptère Chironomidae Tanytarsus et le Trichoptère Limnephilinae (12 points) 

ou encore les Diptères Chironomidae Corynoneura, Polypedilum et l’Ephéméroptère 

Leptophlebiidae (11 points). Quelques genres au contraire ne sont observés qu’une seule fois avec 

des abondances faibles. 

De nombreux taxons présentent une sensibilité marquée à la qualité chimique (sCHIMlac à 8 et 9) : 

les Trichoptères Hydroptilidae Oxyethira et Phrygaenidae Agrypnia, l’Ephéméroptère 

Leptophlebiidae Paraleptophlebia, l’Odonate Libellulidae Libellula ou encore les Diptères 

Chironomidae Clinotanypus et Nanocladius. Toutefois, les effectifs apparaissent confidentiels (< 

2%). D’autres taxons légèrement moins sensibles (sCHIMlac à 7) sont présents aussi : le 

Trichoptère Polycentropodidae Cyrnus, le Diptère Empididae mais surtout les Diptères 

Chironomidae Heterotrissocladius, Limnophyes et Paratendipes. Les taxons avec les plus fortes 

abondances présentent par contre une sensibilité assez limitée (1 à 2) : l’Éphéméroptère Caenidae 
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Caenis et Baetidae Cloëon ou encore les Diptères Chironomidae Ablabesmyia, le groupe 

Cricotopus/Orthocladius, Psectrocladius, Tanytarsus. 

D’un point de vue de la qualité écologique des habitats (sHABtax), 7 taxons y sont particulièrement 

sensibles (> 4) : le Trichoptère Hydroptilidae Oxyethira, l’Éphéméroptère Paraleptophlebia, 

l’Odonate Libellulidae Orthetrum et les Chironomidae Clinotanypus, Limnophyes, Nanocladius et 

Phaenopsectra, mais encore une fois, les effectifs sont marginaux. La sensibilité globale de la 

macrofaune à l’habitat apparait tout de même globalement élevée. 

Plus particulièrement chez les Diptères Chironomidae, 3 sous-familles sont observées 

(Orthocladiinae, Chironominae et Tanypodinae). Les Orthocladiinae dominent avec 45,2 % des 

individus de Chironomidae, devant les Chironominae (29,5 %) et les Tanypodinae (25,3 %). 

Chez les Tanypodinae, 4 genres sont contactés (Ablabesmyia, Procladius, Clinotanypus et 

Tanypus). Les deux premiers sont des prédateurs18 et/ou détritivores souvent présents dans les 

sédiments lacustres ne présentant pas de sensibilité particulière à la chimie de l’eau ou à la qualité 

de l’habitat19. Clinotanypus est un prédateur affectionnant les sédiments fins des zones 

littorales18,19. Tanypus est par contre caractéristique des sédiments fins des lacs chauds 

eutrophes18. Ablabesmyia représente à lui seul 84 % des Tanypodinae et 21,1 % des Chironomidae. 

Les deux autres genres sont considérés comme rares à l’échelle du lac. 

Parmi les Orthocladiinae, 6 genres sont contactés dont Psectrocladius domine très largement 

(59,15% des effectifs de cette sous-famille). Tout comme Corynoneura, le groupe 

Cricotopus/Orthocladius et Limnophyes, ce genre est assez courant et se rencontre dans des 

habitats divers, souvent algivore ou phytophage3&5. Heterotrissocladius se localise plus 

généralement dans le fond des lacs froids oligotrophes mais peut se rencontrer en zone littorale18,20. 

Le genre Nanocladius est par contre caractéristique des zones littorales des lacs oligo-mésotrophes 

et présente une sensibilité marquée à la qualité de l’eau et de l’habitat18,20. Ces deux derniers genres 

demeurent anecdotiques au niveau des effectifs de Chironomidae. 

Chez les Chironominae, 2 tribus (Chironominii et Tanytarsinii) sont présentes. La première est la 

plus diversifiée (13 genres) et la plus abondante (22,5 % des effectifs de Chironominae).  Elle est 

composée de genres assez courants (Chironomus, Dicrotendipes, Endochironomus, 

Glyptotendipes, Parachironomus, Polypedilum) présents dans tous types de masses d’eau 

lentiques et tempérées, souvent riches en matière organique18,21. Ces derniers pèsent environ 11 

 
18 Dedieu N. & Verneaux V. 2019. Guide d’identification des larves de Chironomidae (Diptères, Insecta) des 
hydrosystèmes lacustres de France. Université de Franche-Comté. Laboratoire Chrono-environnement. 113p. 
19 Vallenduuk H.J & Moller Pillot H.K.M. 2007. Chironomidae Larvae. General ecology and Tanypodinae. KNNV 
publishing. 144p. 
20 Moller Pillot H.K.M. 2013. Chironomidae Larvae. Biology and ecology of the aquatic Orthocladiinae. KNNV publishing. 
314p. 
21 Moller Pillot H.K.M. 2009. Chironomidae Larvae. Biology and ecology of the Chironomini. KNNV publishing. 272p. 
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% des effectifs de Chironomidae. Cladopelma (7 % des effectifs) affectionne les habitats minéraux 

fins (limons, vases, sables) en zone littorale et est sténotherme chaud ; par contre il est relativement 

sensible à la qualité chimique de l’eau (notamment la concentration en nutriments)19 bien qu’il soit 

algivore et détritivore. Lauterborniella est plutôt typique des lacs chauds eutrophes mais certains 

individus s’observent aussi en milieu oligotrophe18; c’est un habitant de la végétation des zones 

littorales. Microtendipes est un habitant de la zone littorale riche en sédiment peu chargé en matière 

organique. Pagastiella est aussi rencontrée en zone littorale et caractéristique de lac oligotrophe. 

Enfin, Paratendipes demeure dans les sédiments de la zone littorale des lacs mésotrophes et 

apparait relativement sensible à la qualité chimique de l’eau. Ces 4 derniers genres apparaissent 

relativement anecdotiques au niveau du lac (effectifs < 1 % des Chironomidae). 

Chez les Tanytarsinii, 3 genres sont rencontrés pour 7% des effectifs. Tanytarsus représente à lui 

seul 76,7 % des Tanytarsinii mais ne pèse que 5,4 % de l’abondance totale des Chironomidae. Les 

3 genres (Cladotanytarsus, Paratanytarsus et Tanytarsus) sont caractéristiques de la zone littorale 

de lacs chauds méso- à eutrophes, parfois inféodés à la végétation18.  

Au final, comme attendu en milieu lacustre, la macrofaune est dominée par les Diptères 

Chironomidae. Ceci est dû à leur stratégie de survie lorsque les contraintes physico-chimiques sont 

les plus sévères22. Le peuplement est caractéristique d’une sensibilité relativement élevée aux 

conditions chimiques et d’habitats. Il affectionne aussi les zones plutôt riches en matière organique 

(mésosaprobie) mais apparait relativement exigeant au niveau des nutriments (oligotrophie). 

Toutefois, soulignons que la structure du peuplement de Chironomidae diffère de celle observée 

par Verneau et Aleya (1999)23. Ces derniers observaient une codominance de 2 groupes 

d’espèces : la première caractéristique de système oligotrophe et la seconde définissant un milieu 

polyhumique désoxygéné. Notons que la méthode d’échantillonnage diffère et que les zones 

profondes étaient aussi prospectées contrairement à la méthode IML, expliquant l’absence du 

second groupe dans nos observations. De plus, le niveau spécifique était requis dans cette étude 

alors que nous nous arrêtons au genre, perdant ainsi une partie de l’information. Verneau et Aleya 

(1999) concluent que le lac de l’Abbaye est un lac oligotrophe avec une accumulation de matière 

organique d’origine allochtone (tourbières et forêts alentours) et dont la minéralisation est réduite 

compte tenu des faibles températures. Cela conduit à une désoxygénation du fond du lac une partie 

de l’année (dystrophie) qui est réoxygéné lors des brassages printanier et automnal et par la 

présence d’émergences karstiques. 

 
22 Armitage P. Cranston P.S. et Pinder L.C.V. 1995. The Chironomidae. The biology and ecology of the non-biting 
midges. Chapman & Hall. 572p. 
23 Verneaux V. & Aleya L. 1999. Comparaison des peuplements chironomidiens du lac del'Abbaye obtenus par 
différentes méthodes d'échantillonnage. Intérêts de la récolte des exuvies nymphales. Revue des sciences de l’eau. 12 
(1), 45-63. 
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L’Indice Macro-invertébrés Lacustre (IML) vise à évaluer le degré de perturbation des habitats 

littoraux des masses d'eau des plans d'eau. Il se décompose selon trois métriques : sMARNEE, 

sCHIMEE et sHABEE correspondant respectivement à la sensibilité des taxons liée au marnage, à 

la qualité chimique ainsi qu’à l’altération des habitats littoraux. La note IML est de 0,717 

correspondant à un « bon état » vis-à-vis du macrobenthos. La sous-métrique sIML CHIMIE est la 

plus défavorable, 0,15. Les sous métriques concernant l’habitat et le marnage sont de 1. 

 

Tableau 13 – Liste faunistique des taxons invertébrés retrouvés sur les 15 points de prélèvements 
effectués sur le lac de l ’Abbaye le 12/04/22 

 
  

GROUPE_II GROUPE_III FAMILLE GENRE_TAXON SANDRE 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15

INSECTES Trichoptères Ecnomidae Ecnomus 249 1 10 3 4 2 1 2 1

INSECTES Trichoptères Hydroptilidae Oxyethira 199 1 1 1 1 3

INSECTES Trichoptères Leptoceridae Mystacides 312 4 13 4 1 6

INSECTES Trichoptères Limnephilidae Limnephilinae 3163 7 2 1 7 2 2 19 2 6 2 2 7

INSECTES Trichoptères Phryganeidae Agrypnia 254 2 4 3 1 2 1 9 3 1

INSECTES Trichoptères Polycentropodidae Cyrnus 224 4 3 5 1 5 3 3 1 2

INSECTES Trichoptères Psychomyiidae Lype 241 2

INSECTES Trichoptères Psychomyiidae Tinodes 245 1 1 3 4 5 2 27

INSECTES Ephéméroptères Baetidae Centroptilum 383 5 51 45 17

INSECTES Ephéméroptères Baetidae Cloeon 387 5 5 3 2 5 25 10 3 11 33 58 4 2 7

INSECTES Ephéméroptères Baetidae Procloeon 390 36

INSECTES Ephéméroptères Caenidae Caenis 457 160 11 41 2 17 26 79 42 2 220 7 12 56 2 63

INSECTES Ephéméroptères Leptophlebiidae indéterminés 473 1 10 27 4 30 400 11 3 2 2 2

INSECTES Ephéméroptères Leptophlebiidae Leptophlebia 478 3 48 1

INSECTES Ephéméroptères Leptophlebiidae Paraleptophlebia 481 5 1 6

INSECTES Hétéroptères Corixidae Micronectinae 20396 1

INSECTES Diptères Ceratopogonidae Ceratopogonidae 819 4 3 1 1 2 1 2 14 2

INSECTES Diptères Chironomidae Ablabesmyia 2781 15 88 32 270 152 110 103 161 93 163 14 19 89 50 41

INSECTES Diptères Chironomidae Chironomus 817 7 6

INSECTES Diptères Chironomidae Cladopelma 19278 18 228 51 8 152 15

INSECTES Diptères Chironomidae Cladotanytarsus 2862 38 37 3

INSECTES Diptères Chironomidae Clinotanypus 2783 5

INSECTES Diptères Chironomidae Corynoneura 2871 40 4 56 7 7 19 16 7 19 5 12

INSECTES Diptères Chironomidae Cricotopus/Orthoc 2805 323 95 38 37 12 29 14 17 39 212 77 3 50 11

INSECTES Diptères Chironomidae Dicrotendipes 2839 23 27 9 7 8 13 3 5 25 18

INSECTES Diptères Chironomidae Endochironomus 2842 4 101 29 14 8 16 11 58 4

INSECTES Diptères Chironomidae Glyptotendipes 2843 7 6 2 12 17 16 28 8

INSECTES Diptères Chironomidae Heterotrissocladiu 19190 2

INSECTES Diptères Chironomidae Lauterborniella 2847 16

INSECTES Diptères Chironomidae Limnophyes 2813 6 3

INSECTES Diptères Chironomidae Microtendipes 2849 8 12 37

INSECTES Diptères Chironomidae Nanocladius 19191 49 7 7

INSECTES Diptères Chironomidae Pagastiella 2850 29 123

INSECTES Diptères Chironomidae Parachironomus 2851 4 7 16

INSECTES Diptères Chironomidae Paratanytarsus 2865 6 6 12 7

INSECTES Diptères Chironomidae Paratendipes 2853 12

INSECTES Diptères Chironomidae Phaenopsectra 2855 6 2 12 8

INSECTES Diptères Chironomidae Polypedilum 2856 4 9 12 66 7 34 33 14 15 11 25

INSECTES Diptères Chironomidae Procladius 2788 9 22 37 19 3 22

INSECTES Diptères Chironomidae Psectrocladius 2825 165 143 34 28 165 81 103 280 13 327 252 84 39 57

INSECTES Diptères Chironomidae Stenochironomus 2858 6

INSECTES Diptères Chironomidae Tanypus 2791 149 6

INSECTES Diptères Chironomidae Tanytarsus 2869 1 20 2 25 22 59 8 196 7 11 5 2

INSECTES Diptères Empididae Empididae 831 1 1

INSECTES Odonates indéterminés indéterminés 648 1

INSECTES Odonates Coenagrionidae Coenagrionidae 658 2 1 4 5 3 6 2 2 3

INSECTES Odonates Corduliidae indéterminés 690 2 2

INSECTES Odonates Corduliidae Somatochlora 693 1 1

INSECTES Odonates Libellulidae indéterminés 696 1 2 1 1

INSECTES Odonates Libellulidae Libellula 697 1

INSECTES Odonates Libellulidae Orthetrum 698 1

INSECTES Mégaloptères Sialidae Sialis 704 1 3

CRUSTACÉS Amphipodes Gammaridae indéterminés 887 2

BIVALVES BIVALVES Sphaeriidae indéterminés 1042 4

BIVALVES BIVALVES Sphaeriidae Pisidium 1043 1 1 3 6 1 6

GASTÉROPODES GASTÉROPODES Bithyniidae Bithynia 994 2

GASTÉROPODES GASTÉROPODES Lymnaeidae indéterminés 998 1

GASTÉROPODES GASTÉROPODES Planorbidae Planorbidae 1009 2 1 1 1

GASTÉROPODES GASTÉROPODES Valvatidae Valvata 972 1 1 10 7 1 3 6
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6 Appréciation globale de la qualité du plan d’eau 
 

Les relevés physico-chimiques du suivi 2022 ont mis en évidence une stratification thermique bien 

en place, différentiel surface/fond entre 10 et 15 °C, de la C2 à la C4. Elle s’accompagne d’une 

désoxygénation marquée vers 10 m, qui devient sévère (anoxie complète) en C3 et C4.  

La charge nutritionnelle du plan d’eau de l’Abbaye est peu élevée, les concentrations en composés 

phosphorés et azotés restent faibles toute l’année dans les eaux. Parmi ces derniers, l’ammonium 

atteint toutefois une valeur très élevée dans le prélèvement de fond de la C4 du fait de processus 

de décomposition de la matière organique et de l’anoxie y régnant. En effet, la charge en matière 

organique des sédiments est importante (38,7%), la désoxygénation estivale des couches 

profondes limitant la dégradation de cette matière organique et favorisant son accumulation. De 

plus, le potentiel de relargage du phosphore et de l’azote est également considérable. 

Concernant les micropolluants, un certain nombre de composés ont été quantifiés dans les eaux 

du lac (36 substances), mais tous de manière épisodique (principalement en C2) et en faibles 

concentrations, à l’exception de la valeur très élevée en DEHP (22,1 µg/L), qualifiée d’incertaine 

par l’agence de l’eau, mesurée en C2. Les sédiments sont eux historiquement pollués par les HAP 

atteignant une concentration totale assez élevée de 7 515 µg/kg MS en 2022. Les PCB sont 

également nombreux, mais la somme de leurs concentrations reste modérée, de 22 µg/kg MS, du 

même ordre que les suivis précédents.  

Le peuplement phytoplanctonique de par sa concentration, son biovolume et sa composition traduit 

en miroir un milieu oligo à mésotrophe, de même que le peuplement de macroinvertébrés 

benthiques. La communauté macrophytique indique, quant à elle, un enrichissement du milieu, 

l’indice IBML étant cette année plus bas que lors des suivis précédents, de 2010, 2013, 2016 et 

2019. 
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ANNEXES



 

 

Annexe 1 : Liste des micropolluants analysés sur eau.



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 
 



 

 

Annexe 2 : Liste des micropolluants analysés sur 
sédiments. 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 
 



 

 

Annexe 3 : Comptes rendus des campagnes de 
prélèvements physico-chimiques et phytoplanctoniques.



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 
 



 

 

Annexe 4 : Rapport d’analyses phytoplancton.



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 

 



 

 

Annexe 5 : Rapport d’analyses macrophytes.



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

Annexe 6 : Rapport d’analyses phytobenthos.



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 

  



 

 

Annexe 7 : Plan d’échantillonnage et fiche terrain 

macroinvertébrés 
  



 

 



 

 

 


